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L U X E M B O U R G

Varama Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 73.091.

Les actionnaires sont priés de bien vouloir assister à

l'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

qui se tiendra le 28 mai 2015 à 14:00 au siège social de la société, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Présentation et acceptation du rapport de gestion du Conseil d'Administration
2. Présentation et acceptation du rapport du Commissaire aux comptes
3. Présentation et approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2014
4. Affectation du résultat
5. Décharge à donner aux Administrateurs et au Commissaire aux comptes
6. Divers.

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015068647/795/17.

Brooklyn Bridge Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 38.667.

Les actionnaires sont convoqués par le présent avis à

l'ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE

qui se tiendra exceptionnellement le 26 mai 2015 à 15:00 heures au siège social, avec l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1. Rapport de gestion du Conseil d'Administration et rapport du Commissaire
2. Approbation des comptes annuels et affectation des résultats au 31 décembre 2014
3. Décharge aux Administrateurs et au Commissaire
4. Nominations Statutaires
5. Délibération et décision sur la dissolution éventuelle de la société conformément à l'article 100 de la loi modifiée

du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
6. Divers

Le Conseil d'Administration.

Référence de publication: 2015068646/795/18.

Dimka, Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 66.655.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement rendu en date du 19 mars 2015, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre,
siégeant en matière commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commer-
ciales, tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société suivante:

DIMKA SA (B66655) dont le siège social à L- 1840 Luxembourg, 11a, boulevard Joseph II, a été dénoncé en date du 8
avril 2009

Le même jugement a nommé juge-commissaire Monsieur Laurent LUCAS, juge au Tribunal d'Arrondissement de et à
Luxembourg, et liquidateur Maître Marguerite RIES, avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leur créance avant le 10 avril 2015 au greffe du Tribunal de
Commerce de et à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Marguerite RIES
Le liquidateur

Référence de publication: 2015045003/19.

(150051930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

Acrealux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7319 Steinsel, 24, in den Kreuzwiesen.

R.C.S. Luxembourg B 143.048.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 2 mars 2015, que Madame Kathia Maggio Gérard, demeurant au
24, in den Kreuzwiesen L-7319 Steinsel, est nommée nouvel administrateur en remplaçant Monsieur Christian Collard,
démissionnaire, jusqu'à l'Assemblée Générale à tenir en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015046229/12.

(150053360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

JW Aurum Holdings (LUX) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 178.900,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 170.363.

EXTRAIT

En date du 23 mars 2015, l'associé unique de la société a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Virginia Strelen, en tant que gérant de la société, est acceptée avec effet au 20 mars 2015.

- Eric-Jan van de Laar, ayant son adresse professionnelle au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est nommé
gérant de la société avec effet au 20 mars 2015 et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 25 mars 2015.

Référence de publication: 2015046497/15.

(150052917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

Hudson Advisors Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 33, rue du Puits Romain.

R.C.S. Luxembourg B 138.698.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la Société le 13 mars 2015

L'associé unique de la Société a pris acte le 13 mars 2015 de la démission de M. David Thomas comme gérant de la
Société avec effet au 13 mars 2015.

Par ailleurs, l'associé unique de la Société a pris acte le 13 mars 2015 de la nomination de la personne suivante comme
gérant de la Société:

- Mme Zita Vance, gérante, né le 6 février 1973 à Dublin, Irlande, résidant professionnellement au Lower Ground
Floor, Ormonde House, 12-13 Lower Leeson Street, Dublin, Irlande.

avec effet au 13 mars 2015 et pour une durée illimitée.

Il résulte de ce qui précède que le conseil de gérance de la Société est désormais constitué des gérants suivants, tous
élus pour une durée indéterminée:

- Mme Zita Vance, résidant professionnellement au Lower Ground Floor, Ormonde House, 12-13 Lower Leeson
Street, Dublin 2, Irlande, gérant;

- M. David Hickey, résidant professionnellement au Lower Ground Floor, Ormonde House, 12-13 Lower Leeson
Street, Dublin 2, Irlande, gérant; et

- M. Lionel Leclercq, résidant professionnellement à l'Atrium Business Park-Vitrum, 33, rue du Puits Romain, L-8070
Bertrange, Grand Duché de Luxembourg, gérant.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015045832/27.

(150052496) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

Calm Eagle Parent Holdings S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 193.080.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 mars 2015.

Référence de publication: 2015046915/10.

(150053637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

ExxonMobil Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 449.723,20.
Siège social: L-8069 Bertrange, 20, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 72.559.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 19 mars 2015

L'associé décide:

- de remplacer Monsieur Jerry Maertz comme administrateur du conseil d'Administration de la société par Monsieur
Arnt Henning Johannessen, demeurant professionnellement au 20, rue de l'Industrie, L-8069 Bertrange, à partir du 25
mars 2015. Son mandat prendra fin à la date de l'Assemblée Générale de 2018.

Référence de publication: 2015046392/13.

(150053362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

WRI Nominees Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.021.

Par résolutions signées en date du 17 mars 2015, l'associé unique a pris les décisions suivantes:

1. Nomination de Stuart Banks, avec adresse professionnelle au 21-24, Millbank, 30 th Floor, Millbank Tower, SW1P
4QP Londres, Royaume-Uni, au mandat de gérant de classe A, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;

2. Acceptation de la démission de Leonora Olivia Saurel De Sola, avec adresse au 40, Moscow Road, W2 4AJ Londres,
Royaume-Uni de son mandat de gérant de classe A, avec effet immédiat;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 mars 2015.

Référence de publication: 2015046183/15.

(150052299) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

AMANA Creative S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 152.711.

Extrait des résolutions prises par le gérant unique de la société en date du 25 mars 2015

Le gérant unique approuve le transfert du siège social de la Société du 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg au 8-10,
Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg avec effet au 30 septembre 2013.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société tenue à Luxembourg en date du 24 mars
2015

L'assemblée décide de ratifier la prolongation du mandat de M. Frédéric SICHLER en qualité de gérant unique de la
Société pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015046247/16.

(150053370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

Agapes Holding S.A.-SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 63.693.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015046237/9.

(150053458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

Lux-Carrelages REITER Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9753 Heinerscheid, 87B, Hauptstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 174.917.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Clerf, den 25. März 2015.

Référence de publication: 2015047167/10.

(150053613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Aabar Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 752.800,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 145.459.

EXTRAIT

En date du 24 mars 2015, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Monsieur Vishal Sookloll, en tant que gérant A, est acceptée avec effet au 17 mars 2015;

- Madame Zuzanna Zielinska-Rousseau, née le 13 August 1977 à Chojnice, Pologne, et avec adresse professionnelle
au 15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est élu nouveau gérant A de la société avec effet au 17 mars 2015 et
ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 24 mars 2015.

Référence de publication: 2015045523/16.

(150052635) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

YG IP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 158.763.

Extrait des résolutions prises à l'associé unique de la société tenue en date du 16 March 2015 approuvant les comptes de l'exercice
clos le 31 décembre 2013

Le mandat des gérants:

1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant professionnellement à 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gé-
rant;

2. Monsieur Alastair SIMPSON, demeurant professionnellement à 22 Ganton Street, Londres, W1F 7BY, Royaume-
Uni, gérant;

est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine l'associé unique de la Société statuant sur les comptes clos en décembre
2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2015045497/19.

(150051600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

Liberty Management Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8210 Mamer, 96, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 88.191.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 366 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015047192/9.

(150054279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Oeko-Service Luxemburg (O.S.L.) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7737 Colmar-Berg, Zone Industrielle Piret.

R.C.S. Luxembourg B 34.560.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2015047290/10.

(150053786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Société luxembourgeoise de Leasing BIL-LEASE, Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 38.718.

La liste des signatures autorisées a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2015047359/10.

(150053734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Kennametal Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 139.714.

Les comptes annuels au 30 Juin 2011, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Munsbach, le 24 March 2015.

Référence de publication: 2015047140/11.

(150054425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Stellar Hotels S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 172.005.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mars 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015047414/14.

(150054452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

TSV Investors, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 156.779.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015047453/9.

(150054320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

UKSL S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 18.750,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 156.532.

Les comptes annuels au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015047456/10.

(150053627) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Topvel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 41.406.

Le Bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2015047447/10.

(150054117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Sogerel S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1370 Luxembourg, 184, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 23.696.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SOGEREL S.A.
Société anonyme
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2015047406/12.

(150053965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Vallis International Properties S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 11, avenue de la Porte Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 133.029.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration tenue le 18 mars 2015

Le Conseil décide de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle, 7, Val Ste Croix, L-1371 Luxem-
bourg vers le 11, Avenue de la Porte Neuve, L-2227 Luxembourg, avec effet au 16/03/2015.

Luxembourg, le 18 mars 2015.
Signature
Signataire autorisé

Référence de publication: 2015047459/13.

(150053648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.
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L U X E M B O U R G

T.P.I. Toutes Promotions Immobilières S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3862 Schifflange, 56A, Cité op Soltgen.

R.C.S. Luxembourg B 106.311.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2015047418/9.

(150053823) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

ODIN LuxCo 12 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11/13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 191.662.

Les statuts coordonnés au 12 février 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Marc Loesch
Notaire

Référence de publication: 2015045999/11.

(150052334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

Lieven Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 160.258.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 mars 2015.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2015045921/12.

(150052472) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.

Euromill Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 8, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 82.980.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 17 octobre 2014

- L'assemblée générale décide de nommer Monsieur Eric JOIRIS, administrateur de société, né le 04/03/1964 à Liège,
demeurant à B-1060 Saint Gilles, Chaussée 156/0001, en tant qu'administrateur de la société, son mandat expirant à
l'assemblée générale de 2020.

- L'assemblée générale décide de nommer Madame Vassia HRISTOVA, comptable-fiscaliste, née le 25/11/1971 à Sofia,
demeurant à B-1060 Saint Gilles, Chaussée 156/0001, en tant qu'administrateur de la société, son mandat expirant à
l'assemblée générale de 2020.

- L'assemblée générale confirme le mandat de l'administrateur Pro Activity S.A., inscrit au registre de commerce sous
le numéro B104638, ayant son siège au L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, représenté par son représentant permanent
Monsieur Louis Raes, né le 29/10/1969 à Bruxelles, avec adresse professionnelle au L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer son
mandat expirant à l'assemblée générale le 2020.

- L'assemblée générale confirme le mandat de l'administrateur délégué Pro Activity S.A., inscrit au registre de com-
merce sous le numéro B104638, ayant son siège au L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, représenté par son représentant
permanent Monsieur Louis Raes, né le 29/10/1969 à Bruxelles, avec adresse professionnelle au L-8080 Bertrange, 1, rue
Pletzer son mandat expirant à l'assemblée générale le 2020.

Référence de publication: 2015047017/22.

(150054118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.
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CEE URBAN RED General Partner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 170.419.

In the year two thousand and fifteen, on the seventeenth of March.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

Was held

an extraordinary general meeting of shareholders of a private limited liability company (société à responsbilité limitée)
under the name of “CEE URBAN RED General Partner S.à r.l.”, with registered office at 121, avenue de la Faïencerie,
L-1511 Luxembourg, inscribed in the Trade and Companies' Register of Luxembourg, section B, under the number
170.419, incorporated pursuant to a deed of Maître Francis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette (Grand Duchy
of Luxembourg), on July 9 th , 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 2147 of
August 29 th , 2012, which Articles of Incorporation have not yet been amended since.

The Company has a subscribed share capital fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) ordinary shares having a nominal value of one euro (EUR 1) per share.

The general meeting is presided by Mrs Corinne PETIT, private employee, professionally residing at 74, avenue Victor
Hugo, L-1750 Luxembourg.

The Chairman appoints as secretary and scrutineer Mr Liridon ELSHANI, private employee, with same professional
address.

The general meeting having thus been constituted, the Chairman declared and requested the notary to state the
following:

I. That the agenda of the extraordinary general meeting is the following:

Agenda:

1. Decision to put the company “CEE URBAN RED General Partner S.à r.l.” into liquidation.

2. Nomination of a liquidator and determination of his powers.

3. Discharge to the managers of the company.

4. Miscellaneous.

II. That the shareholders, present or represented, as well as the number of their shares held by them, are shown on
an attendance list; this attendance list is signed by the shareholders, the proxies of the represented shareholders, the
members of the board of the meeting and the officiating notary.

III. That the proxies of the represented shareholders, signed “ne varietur” by the members of the board of the meeting
and the officiating notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

IV. That the whole corporate capital being present or represented at the present meeting and that all the shareholders,
present or represented, declare having had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting and waiving
to the usual formalities of the convocation, no other convening notice was necessary.

V. That the present general meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly
deliberate on all the items on the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to dissolve the company “CEE URBAN RED General Partner S.à r.l.” and to put it into
liquidation.

Second resolution

The general meeting resolves to appoint PANDOMUS, a Luxembourg public limited liability company (société ano-
nyme) with registered office in 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, registered with the Trade and
Companies' Register of Luxembourg, under section B, number 146.540, as liquidator of the.

The liquidator shall have the broadest powers to carry out his mandate, in particular all the powers provided for
articles 144 and following of the law of August 10 th , 1915, concerning commercial companies.

Third resolution

As a consequence to the above resolution, the general meeting resolves to grant full discharge (quitus) to managers
of the company, in connection with the performance of their duties during the period of their mandates.
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Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at one thousand two hundred euro (EUR 1,200).

Nothing else being on the agenda, the general meeting was closed.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up at Luxembourg, on the day named at the beginning of this
document.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
first names, civil status and residences, the said appearing persons signed together with Us, the notary, the present original
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le dix-sept mars.

Pardevant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

S'est réunie

l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée “CEE URBAN RED General
Partner S.à r.l.”, avec siège social au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 170.419, constituée suivant acte reçu par Maître Francis
KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 9 juillet 2012, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2147 du 29 août 2012, dont les statuts n'ont pas encore été
modifiés depuis.

La Société a un capital social souscrit fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR) représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un euro (1.- EUR) chacune.

L'assemblée générale est présidée par Madame Corinne PETIT, employée privée, demeurant professionnellement au
74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et scrutateur Monsieur Liridon ELSHANI, employée privé, avec même adresse
professionnelle.

Le assemble générale ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Décision de mettre la société “CEE URBAN RED General Partner S.à r.l.” en liquidation.

2. Nomination d'un liquidateur et détermination de ses pouvoirs.

3. Décharge aux gérants.

4. Divers.

II. Que les associés, présents ou représentés, ainsi que le nombre de parts sociales possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les associés présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

III. Que les procurations des associés représentés, signées «ne varietur» par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

IV. Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les associés, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

V. Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de dissoudre la société “CEE URBAN RED General Partner S.à r.l.” et de la mettre en
liquidation.
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Deuxième résolution

L'assemblée générale désigne PANDOMUS, une société anonyme, avec siège social à 121, avenue de la Faïencerie,
L-1511 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 146.540, comme
liquidateur de la société.

Le liquidateur est investi des pouvoirs les plus étendus prévus par la loi et notamment par les articles 144 et suivants
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Troisième résolution

L'assemblée générale donne décharge pleine et entière aux gérants de la société pour l'exécution de leur mandat.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à mille deux cents euros (1.200.- EUR).

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Constatation

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte est rédigé en anglais suivis d'une version française, à la requête des mêmes personnes et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels,
états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. Petit, L. Elshani et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 23 mars 2015. 2LAC/2015/6295. Reçu douze euros EUR 12,-

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mars 2015.

Référence de publication: 2015046946/130.

(150053561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

RME Holdings, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.717.

In the year two thousand and fifteen, on the sixteenth day of March.

Before Maître Joelle BADEN, notary residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:

Umbrella Holdings, a limited liability company (Société à responsabilité limitée) incorporated in Luxembourg and re-
gistered with the Luxembourg Trade and Companies Register under B 158.071, having its registered office at 26 Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg (the “Appearing Party”),

here represented by Flora GIBERT, private employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
in Luxembourg under private seal on 12 March 2015; such proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder
and the officiating notary, will remain attached to the present deed in order to be recorded with it.

The Appearing Party, represented as said before, has declared and requested the officiating notary to state that:

the private limited liability company “RME Holdings” (the “Company”), established under the name of Regus Middle
East, and having its registered office at 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under B 142.717, was incorporated by deed of Maître Joseph ELVINGER on 24 October 2008,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2771 dated 14 November 2008;

that the articles of association were last amended by a deed of Maitre Joseph ELVINGER on 17 December 2012,
published in the Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 259 dated 2 February 2013; and

that the Appearing Party is the sole member (the "Sole Member") of the Company and that it has taken the following
resolutions:
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First resolution

The Sole Member decided to convert the share capital of the Company from EUR to GBP, using the ECB conversion
rate of EUR 1 = GBP 0.7128 as per March 10, 2015, so that the share capital be converted from its current amount of
EUR 12,400 to GBP 8,838.72.

Second resolution

The Sole member decides to allocate 0.72 GBP to the legal reserve of the Company so that the capital will be set at
GBP 8,838.-

The Sole Member decided to amend the number and nominal value of all the shares issued by the Company, so that
the share capital of the Company amounting to GBP 8,838.- be divided into 8,838 shares having a nominal value of GBP
1.- each.

Third resolution

The Sole Member decided to subsequently amend article 5 of the articles of association in order to give it the following
wording:

“ Art. 5. The issued share capital of the Company is set at eight thousand eight hundred and thirty eight pounds Sterling
(GBP 8,838.-) divided into eight thousand eight hundred and thirty eight (8,838) shares each with a nominal value of one
Pound Sterling (GBP 1.-) each. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the share-
holders adopted in the manner required for amendment of these articles of association and the Company may proceed
to the repurchase of its shares upon resolution of its shareholders. Any available share premium shall be distributable.”

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand Euros.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and French texts, the English version shall prevail.

The document having been read and translated to the proxy holder of the appearing party, he signed together with
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française

L’an deux mille quinze, le seize mars.

Pardevant Maître Joelle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU

Umbrella Holdings, une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg, immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 158.071, ayant son siège social au 26 Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg (la «Partie Comparante»),

ici représentée par Flora GIBERT employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une
procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg le 12 mars 2015; laquelle procuration, après avoir été signée ne
varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle Partie Comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré et requis le notaire instrumentant d'acter que:

que la société à responsabilité limitée “RME Holdings” (la «Société»), établie et ayant son siège social au 26 Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le nom Regus Middle
East et sous le numéro B 142717, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joseph ELVINGER, en date 24 octobre
2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 2771 du 14 novembre 2008;

que les statuts ont été modifiés en dernier lieu par un acte notarié de Maître Joseph ELVINGER le 17 décembre 2012,
et publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 259 en date du 2 février 2013; et

la Partie Comparante est la seule associée (l'«Associé Unique») de la Société et qu'elle a pris, les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associée Unique décide de convertir le capital social de la Société d’euros en Livres Sterling, par application du taux
de conversion de EUR 1,-= GBP 0,7128 tel que fixé par la BCE en date du 10 mars 2015, de sorte que le capital social
est converti de son montant actuel de EUR 12.400,- à GBP 8.838,72.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide d’allouer GBP 0,72 du capital social à la réserve de façon à porter le capital à GBP 8.838,-
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L'Associé Unique décide de modifier le nombre et la valeur nominale de toutes les parts sociales émises par la Société,
de sorte que le capital social de la Société s'élevant à GBP 8.838,- soit divisé en 8.838 parts sociales d'une valeur nominale
de GBP 1,- chacune.

Troisième résolution

L’Associé Unique décide de modifier subséquemment l’article 5 des statuts afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital de la Société est fixé à huit mille huit cent trente-huit livres (GBP 8.838,-), représenté par huit mille
huit cent trente-huit (8.838) parts sociales d’une valeur nominale de une Livre Sterling (GBP 1,-) chacune. Le capital de
la Société peut être augmenté ou réduit par une résolution des associés adoptée de la manière requise pour la modification
des présents Statuts, et la Société peut procéder au rachat de ses parts sociales sur décision de ses associés. Toute prime
d’émission disponible sera distribuable.»

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, même date qu’en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes, qu’à la requête de la comparante, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; et qu’à la requête de la même comparante et en cas de
divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec le notaire, le
présent acte.

Signé: F. GIBERT et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C 1, le 17 mars 2015. 1LAC/2015/8254. Reçu soixante-quinze euros € 75,-.

Le Receveur (signé): THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015045361/101.

(150051682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Blue Cordelia Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Larry Hesse S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1750 Luxembourg, 24, avenue Victor Hugo.

R.C.S. Luxembourg B 159.502.

In the year two thousand and fifteen, on the twelfth of March.

Before Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held

an extraordinary general meeting of the shareholders (the “Meeting”) of Larry Hesse S.à r.l., a Luxembourg private
limited liability company (société à responsabilité limitée), with registered office at 24, Avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 159.502 (the
“Company”). The Company has been incorporated on 14 February 2011 pursuant to a deed of Maître Francis KESSELER,
notary residing in Esch-sur-Alzette, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Mémorial
C”) on 8 June 2011 under number 1229. The articles of association of the Company (the “Articles”) have been amended
on June 10, 2013 pursuant to a deed of Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, published in the
Mémorial C on August 14, 2013 under number 1975.

The meeting is chaired by Mrs. Thao Nguyen, Rechtsanwältin, with professional address at 22-24, Rives de Clausen,
L-2165 Luxembourg, (the”Chairperson”).

The Chairperson appoints Mrs. Claudia Pfister, Avocate, with professional address at 22-24, Rives de Clausen, L-2165
Luxembourg, as secretary of the Meeting (the “Secretary”).

The Meeting elects Mrs. Claudia Pfister, prenamed, as scrutineer of the Meeting (the “Scrutineer”).

The Chaiperson declared and requested the notary to state that:

1. The shareholders represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance list,
signed by the proxyholder of the represented shareholders, the members of the bureau and the undersigned notary. The
said list as well as the proxies, signed by the proxyholder and the notary, shall be annexed to this document to be filed
with the registration authorities.

58141



L U X E M B O U R G

2. It appears from the attendance list, that all 500 shares representing the entire capital of twelve thousand five hundred
euros (EUR 12,500) are represented at this extraordinary general meeting, so that the Meeting could validly decide on
all the items of the agenda. All the shareholders declare that they have been informed in advance of the agenda of the
meeting and waive all the convening requirements and formalities. The meeting is thus regularly constituted and can validly
deliberate.

3. The agenda of the Meeting is the following:

Agenda

1) To resolve on the change of the corporate name of the Company from “Larry Hesse S.à r.l.” to “Blue Cordelia
Property S.à r.l.”.

2) To subsequently resolve on the amendment of article 4 of the Articles to reflect the decision passed under item 1)
above.

After this had been set forth, the shareholders representing the whole corporate capital, decided to hold an extraor-
dinary general meeting and to take the following resolutions in conformity with the agenda of the meeting:

First resolution

The Meeting resolves to change the corporate name of the Company from “Larry Hesse S.à r.l.” to “Blue Cordelia
Property S.à r.l.”.

Second resolution

The Meeting decides, subsequently, to amend the fourth article of the Articles, which henceforth shall read as follows:

„ Art. 4. The Company will assume the name of “Blue Cordelia Property S.à r.l.”.

Estimate of costs

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed at EUR 1,500.-

There being no further business before the meeting, the same was adjourned thereupon.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this do-
cument.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their names, surnames, civil status
and residences, the said persons appearing signed together with us the notary, the present original deed.

Follows the french version:

L'an deux mille quinze, le douze mars.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie

une assemblée générale extraordinaire («l'Assemblée») des associés de Larry Hesse S.à r.l., une société à responsabilité
limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 24, Avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, immatriculée
auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 159.502, (la «Société»). La Société
est constituée suivant acte reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 14
février 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (le «Mémorial C») numéro 1229 du 8 juin 2011.
Les statuts de la Société (les «Statuts») ont été modifiés le 10 juin 2013 suivant acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire
de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C numéro 1975 du 14 août 2013.

L'Assemblée est présidée par Madame Thao Nguyen, Rechtsanwältin, résidant professionnellement à 22-24, Rives de
Clausen, L-2165 Luxembourg (le «Président»).

Le Président désigne Madame Claudia Pfister, Avocate, résidant professionnellement à 22-24, Rives de Clausen, L-2165
Luxembourg comme secrétaire de l ‘Assemblée (le «Secrétaire»).

L'Assemblée choisit Madame Claudia Pfister, prénommée, comme scrutateur de l'Assemblée (le «Scrutateur»).

Le Président expose et prie le notaire d'acter que:

1. Les associés représentés et le nombre de parts sociales qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence,
signée par le mandataire des associés représentés, les membres du bureau et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations, signées par le mandataire et le notaire, resteront annexées au présent procès-verbal pour être
soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

2. Il résulte de cette liste de présence que cinq cents parts sociales représentant l'entièreté du capital de douze mille
cinq cents euros (12.500 EUR) sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire tel que l'Assemblée
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pourra valablement délibérer sur son ordre du jour. Tous les associés déclarent avoir été informés à l'avance de l'ordre
du jour de l'assemblée et renoncent aux formalités de convocation. L'assemblée générale est donc régulièrement con-
stituée et peut valablement délibérer.

3. L'ordre du jour est le suivant:

Agenda

1) Modification de la dénomination de la Société de «Larry Hesse S.à r.l» à «Blue Cordelia Property S.à r.l.».

2) Modification subséquente de l'article 4 des Statuts de la Société afin d'y refléter la décision adoptée au point 1) ci-
dessus.

Ces faits exposés, les associés représentant l'intégralité du capital social, a décidé de tenir une assemblée générale
extraordinaire et de prendre les résolutions suivantes conformément à l'ordre du jour de l'assemblée:

Première résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination sociale de la Société de «Larry Hesse S.à r.l.» en «Blue Cordelia
Property S.à r.l.».

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier en conséquence le quatrième article des Statuts, qui aura dorénavant la teneur
qui suit:

« Art. 4. La Société prendra le nom de “Blue Cordelia Property S.à r.l.”.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, s'élève à approximativement
à EUR 1.500.-

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande des comparants, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française. A la demande des mêmes comparants et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: T. NGUYEN, C. PFISTER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 16 mars 2015. Relation: 1LAC/2015/8077. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015045168/114.

(150051240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Fin Oak S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Bruni S.à r.l.).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 190.923.

In the year two thousand and fifteen, on the thirteenth of March.

Before Maître Marc Loesch, notary residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Intermediate Capital Group Plc, a public limited company, established and organized under the laws of the United
Kingdom, registered with the Company House under number 2234775 whose registered address is Juxon House, 100 St
Paul's Churchyard, London EC4M 8BU (the “Sole Shareholder”),

here represented by Mr Frank Stolz-Page, private employee, with professional address in Mondorf-les-Bains,

by virtue of a proxy under private seal given on 12 March 2015.

The Sole Shareholder is the holder of all the shares in Bruni S.à r.l. (the “Company”), a société à responsabilité limité
having its registered office at 412F, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under number B 190.923, incorporated by a notarial deed on 30 September 2014, published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 3373 of 13 November 2014.

The articles of association of the Company have not been amended since.
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The said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder of the appearing party and the undersigned
notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolve to change the name of the Company from “Bruni S.à r.l.” into “Fin Oak S.à r.l.”.

As a consequence, article 1 of the articles of association of the Company is amended and shall henceforth read as
follows:

“ Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
“Fin Oak S.à r.l.” (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning com-
mercial companies, as amended (the “Law”), as well as by the present articles of association.“

Second resolution

The Sole Shareholder resolve to change the financial year of the Company from 31 December to 31 March.

As a consequence, article 21 of the articles of association of the Company is amended and shall henceforth read as
follows:

“ Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of April of each year and shall end
on the thirty-first of March of the following year.”

Estimated costs

The aggregate amount of costs, remunerations or expenses which shall be charged to the Company by reason of this
deed, are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same
proxyholder it is stated that, in case of any discrepancy between the English and the French texts, the English version
shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, on the date mentioned at the beginning of this
document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary
by surname, first name, civil status and residence, the said proxyholder signed, together with the notary, the present
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le treize mars.

Par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Intermediate Capital Group Plc, ayant son siège social au Juxon House, 100 St Paul’s Churchyard, EC4M 8BU Londres,
Royaume-Uni, enregistré sous le numéro 2234775 (l’«Associé Unique»),

ici dûment représenté par Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, résidant professionnellement à Mondorf-les-
Bains,

en vertu d’une procuration sous seing privé donnée le 12 mars 2015.

L’Associé Unique est le seul associé de Bruni S.à r.l. (la «Société»), une société à responsabilité limitée ayant son siège
social au 412F, route d’Esch, L-1471 Luxembourg, enregistrée auprès du registre du commerce et des sociétés sous le
numéro B 190.923, constituée suivant acte notarié en date du 30 septembre 2014, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations Numéro 3373 du 13 novembre 2014.

Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés depuis.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités d'enregistrement.

L’Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de changer la dénomination de la Société de «Bruni S.à r.l.» en «Fin Oak S.à r.l.».

En conséquence, l’article 1 des statuts de la Société est modifié et aura désormais la teneur suivante:
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«  Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Fin Oak S.à r.l.» (ci-
après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la «Loi»),
ainsi que par les présents statuts.»

Seconde résolution

L’Associé Unique décide de changer l’exercice social de la Société du trente-et-un décembre, au trente-et-un mars.

En conséquence, l’article 21 des statuts de la Société est modifié et aura désormais la teneur suivante:

« Art. 21. Exercice social. L’exercice social de la Société commence le premier avril de chaque année et se termine le
trente-et-un mars de l’année suivante.»

Estimation des frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations et charges, qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge
à raison du présent acte s’élève à environ mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que le mandataire de la partie comparante a
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête dudit mandataire, en
cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentaire
par ses nom, prénom usuel, état et demeure, ledit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.

Enregistré à Grevenmacher A.C., le 17 mars 2015. GAC/2015/2229. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 23 mars 2015.

Référence de publication: 2015044916/93.

(150051397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Franz Fayot Legal, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 36, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 195.598.

STATUTS

L’an deux mille quinze, le dix-huit mars.

Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Monsieur Franz FAYOT, avocat à la Cour, demeurant professionnellement au 36, Avenue de la Gare, L-1611 Luxem-
bourg.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec lequel il agit, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte d'une
société à responsabilité limitée dont il a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité
(ci-après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi») et la loi du 10 août 1991 sur l'exercice de la profession d'avocat telle que modifiée (la «Loi de 1991»),
ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La Société comporte initialement un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales. Elle peut cependant,
à toute époque, comporter plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, par suite notamment, de cession
ou transmission de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles.

Art. 2. Objet. La Société a pour objet l'exercice de la profession d'avocat.

La Société ne pourra accomplir les actes de cette profession que par l'intermédiaire d'un avocat inscrit au tableau de
l'Ordre des Avocats.

Conformément à la Loi de 1991, pour les actes requérant le ministère d'avocat à la Cour, la Société ne pourra être
représentée que par un avocat inscrit à la liste I du tableau de l'Ordre des Avocats.
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La Société pourra également effectuer toutes les opérations financières, civiles, immobilières ou mobilières pouvant
se rattacher directement ou indirectement à son objet social et de nature à favoriser son extension et son développement.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société a comme dénomination «Franz Fayot Legal».

Art. 5. Siège Social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
L'adresse du siège social peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Chapitre II. Capital, Parts Sociales

Art. 6. Capital Souscrit. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,00) représenté par douze
mille cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des associés par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux associés, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et Diminution du Capital Social. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en
une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée aux conditions de quorum et de
majorité exigées par les Statuts ou, selon le cas, par la Loi pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Parts Sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices de la Société et
dans tout l'actif social et une voix à l'assemblée générale des associés. La propriété d'une ou de plusieurs parts sociales
emporte de plein droit adhésion aux Statuts de la Société et aux décisions de l'associé unique ou des associés.

Chaque part est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun pris parmi eux ou en dehors d'eux.
Les cessions ou transmissions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres, si la Société a un associé

unique. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, si la Société a plusieurs associés. Les parts sociales ne
peuvent être cédées entre vifs à des non-associés que moyennant l'agrément des associés représentant les trois quarts
du capital social, en conformité avec l'article 189 de la Loi.

Toute émission ou cession de parts sociales ne pourra être faite qu'à un avocat inscrit à un ordre ou à une organisation
représentant l'autorité compétente d'un état membre de l'Union Européenne. En accord avec les dispositions de la Loi
de 1991, l'émission ou la cession pourra intervenir à un avocat inscrit à un ordre ou à une organisation représentant
l'autorité professionnelle d'un état non membre de l'union Européenne.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé. De telles cessions ne
sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles aient été signifiées à la Société ou acceptées par elle confor-
mément à l'article 1690 du Code Civil.

La Société peut racheter ses propres parts sociales conformément aux dispositions légales.
En cas de décès d'un associé, la Société continuera entre les associés survivants et les héritiers ou ayants droit de

l'associé décédé, sous réserve de leur agrément par les associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales
appartenant aux survivants.

Les héritiers ayants droit ne remplissant pas les conditions pour exercer la profession d'avocat au sein de la Société
devront céder leurs parts aux associés survivants à la valeur nette comptable conformément à l'article 189 de la Loi.

En cas de décès de l'associé unique, les parts sociales pourront être librement transférées par les héritiers ayants droit
à un avocat inscrit au tableau de l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg.

Tous les droits rattachés aux parts sociales de l'associé décédé seront suspendus d'office à dater du décès jusqu'à
régularisation conformément aux dispositions légales et statutaires.

Art. 9. Cessation d'activité, Retrait d'un associé. Tout associé peut cesser son activité à condition d'en informer la
Société par lettre recommandée avec accusé de réception, six (6) mois à l'avance.

La cessation d'activité emporte de plein droit la perte de la qualité d'associé. Les parts sociales de l'associé qui se retire
seront soit rachetées par un ou plusieurs associé(s), soit par un acquéreur agrée dans les conditions de l'article 8. S'il
n'est pas trouvé de cessionnaire, la Société rachètera les parts sociales de l'associé retrayant, à la valeur nette comptable
conformément à l'article 189 de la Loi.

Art. 10. Exclusion, Suspension. Tout associé exerçant sa profession au sein de la Société est exclu d'office lorsqu'il est
frappé d'une mesure disciplinaire entraînant une interdiction d'exercice professionnel.
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Les parts sociales de l'associé exclu seront rachetées par les autres associés ou par un cessionnaire agréé dans les
conditions de l'article 8. A défaut, elles seront acquises par la Société à la valeur nette comptable conformément à l'article
189 de la Loi.

Chapitre III. Gérant(s)

Art. 11. Gérants, Conseil de Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont
nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Les gérants doivent obligatoirement être associés et inscrit à la Liste 1
du Tableau de l'Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg. Ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans
justification légitime, par décision de l'associé unique ou des associés représentant la majorité des voix.

Chaque gérant sera nommé par l'associé unique ou les associés, selon le cas, qui détermineront leur nombre et la
durée de leur mandat.

Art. 12. Pouvoirs du/des Gérant(s). Dans les rapports avec les tiers, le gérant ou le conseil de gérance a tout pouvoir
pour agir au nom de la Société dans toutes les circonstances et pour effectuer et approuver tout acte et opération
conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant ou du conseil de gérance.

Envers les tiers, la Société est valablement engagée par la signature de son gérant unique ou, en cas de pluralité de
gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

Si le gérant ou le conseil de gérance est temporairement dans l'impossibilité d'agir, la Société pourra être gérée par
l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par les associés agissant conjointement.

Le gérant ou le conseil de gérance a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires,
sélectionnés parmi ses membres ou pas, qu'ils soient associés ou pas.

Art. 13. Gestion Journalière. Le gérant ou le conseil de gérance peut déléguer la gestion journalière de la Société à un
ou plusieurs gérant(s) et déterminera les responsabilités et rémunérations (éventuelle) des gérants, la durée de la période
de représentation et toute autre condition pertinente de ce mandat. Il est convenu que la gestion journalière se limite
aux actes d'administration et qu'en conséquence, tout acte d'acquisition, de disposition, de financement et refinancement
doit être préalablement approuvé par le gérant ou le conseil de gérance.

Art. 14. Réunions du Conseil de Gérance. Les réunions du conseil de gérance sont tenues au Grand-Duché de Lu-
xembourg.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut être présent, un remplaçant
sera élu parmi les gérants présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.
Un gérant peut en représenter un autre au conseil.
Les réunions du conseil de gérance sont convoquées par deux gérants par n'importe quel moyen de communication

incluant le téléphone ou le courrier électronique, à condition qu'il contienne une indication claire de l'ordre du jour de
la réunion. Le conseil de gérance peut valablement délibérer sans convocation préalable si tous les gérants sont présents
ou représentés.

Le conseil de gérance ne peut délibérer et prendre des décisions valablement que si une majorité de ses membres est
présente ou représentée par procurations. Toute décision du conseil de gérance doit être prise à majorité simple. En cas
de ballottage, le président du conseil a un vote prépondérant.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conférence call ou par tout autre
moyen similaire de communication, à partir du Luxembourg, ayant pour effet que tous les gérants participant et délibérant
au conseil puissent se comprendre mutuellement.

Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion. Cette décision peut
être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même contenu, signé(s) par
tous les participants.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance, dûment convoquée et tenue.

Cette décision peut être documentée dans un document unique ou dans plusieurs documents séparés ayant le même
contenu, signé(s) par tous les participants.

Chapitre IV. Associé(s)

Art. 15. Assemblée Générale des Associés. Si la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la Loi à l'assemblée générale des associés.

Si la Société ne comporte pas plus de vingt-cinq (25) associés, les décisions des associés peuvent être prises par vote
écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par le biais de tout
moyen de communication. Dans ce dernier cas les associés ont l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la
Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.
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A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent se réunir en assemblée générale conformément aux
conditions fixées par la Loi sur convocation par le conseil de gérance, ou à défaut, par le conseil de surveillance, s'il existe,
ou à défaut, par des associés représentant la moitié du capital social. La convocation envoyée aux associés en conformité
avec la Loi indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée et elle contiendra l'ordre du jour de l'assemblée générale
ainsi qu'une indication des affaires qui y seront traitées.

Au cas où tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut prendre part aux assemblées en désignant par écrit, par tout moyen de communication, un man-
dataire, lequel n'est pas obligatoirement associé.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque
fois que se produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil de gérance.

Art. 16. Pouvoirs de l'Assemblée Générale. Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des associés.

Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au conseil de gérance en vertu de la Loi ou les Statuts et conformément
à l'objet social de la Société, elle a les pouvoirs les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations
de la Société.

Art. 17. Procédure - Vote. Toute décision dont l'objet est de modifier les présents Statuts ou dont l'adoption est
soumise par les présents Statuts, ou selon le cas, par la Loi aux règles de quorum et de majorité fixée pour la modification
des Statuts sera prise par une majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital.

L'assemblée générale adoptera les décisions à la majorité simple des voix émises, à condition que le nombre des parts
sociales représentées à l'assemblée représente au moins la moitié du capital social. Les votes blancs et les votes à bulletin
secret ne devront pas être pris en compte.

Chaque part sociale donne droit à une voix.

Chapitre V. Année Sociale, Répartition.

Art. 18. Année Sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de la même année.

Art. 19. Approbation des Comptes Annuels. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont
établis et le gérant ou le conseil de gérance prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Les comptes annuels et le compte des profits et pertes sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, suivant le cas,
des associés.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 20. Affectation des Résultats. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais,
charges et amortissements et provisions, constitue le bénéfice net de la Société. Chaque année, cinq pour cent (5%) du
bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais
devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.

Le surplus est distribué entre les associés. Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la Loi, décider
qu'après déduction de la réserve légale et des dividendes intérimaires le cas échéant, le bénéfice sera reporté à nouveau
ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 21. Dividendes Intérimaires. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve
du respect des conditions suivantes:

- Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

- Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

- Le gérant ou le conseil de gérance est seul compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes,

- Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés et une fois que cinq pour cent (5 %) du profit net de l'année en cours a été attribué à la réserve légale.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associé(s) qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.
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Chapitre VII. Loi Applicable

Art. 23. Loi Applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les Statuts, il est fait référence
à la Loi et à la Loi de 1991.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui même et finit le 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Les parts sociales ont été souscrites par Monsieur Franz FAYOT, prénommé.

Le comparant a déclaré que toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par un versement en espèces, de
sorte que la somme douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,00) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé
au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sur
les sociétés à responsabilité limitée telle que modifiée se trouvent remplies.

Frais

Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société ou qui
sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué sans nul préjudice à mille euros.

Résolutions de l'associé unique

1) La Société est administrée par le gérant unique suivant:

2) Monsieur Franz FAYOT, avocat à la Cour, né à Luxembourg le 28 février 1972, demeurant professionnellement au
36, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg.

Le gérant unique est nommé pour une durée indéterminée.

3) Le siège social de la Société est fixé au 36, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure,
celui-ci ont signé le présent acte avec Nous, notaire.

Signé: F. FAYOT, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 24 mars 2015. Relation: EAC/2015/6862. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2015047028/219.

(150053632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Ravago Management S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 76-78, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 165.499.

Il est pris acte de la démission de Monsieur Theodoros Roussis de son mandat de gérant avec effet au 16 mars 2015.

Fait à Luxembourg, le 16 mars 2015.
Certifié sincère et conforme
RAVAGO MANAGEMENT S.à R.L.
Mr Theodoros ROUSSIS / Mme Gunhilde VAN GORP
Gérant / Gérant

It is taken good note of the dismissal of Mr. Theodoros Roussis as Manager of the company with effect as at March
16 th , 2015

Luxembourg, March 16 th , 2015.
For true copy
RAVAGO MANAGEMENT S.à R.L.
Mr. Theodoros ROUSSIS / Mme Gunhilde VAN GORP
Manager / Manager

Référence de publication: 2015046052/20.

(150052466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 mars 2015.
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Cofibe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 173.769.

Les statuts coordonnés au 28/11/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25/03/2015.
Etude de Me Cosita Delvaux
Notaire

Référence de publication: 2015046327/12.

(150053214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

EPF Acquisition Co 37 S.à r.l, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 195.594.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the thirteenth day of March.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Apollo EPF II Partnership, a Marshall Islands partnership whose registered office is at c/o Trust Company of the Marshall
Islands, Trust Company Complex, Ajeltake Island, Ajeltake Road, P.O. Box 1405, Majuro, Marshall Islands MH96960,

hereby represented by Mrs Isabel DIAS, private employee, residing professionally at L-1750 Luxembourg, 74, avenue
Victor Hugo, by virtue of a proxy given under private seal.

After signature “ne varietur” by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the
power of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name The name of the company is “EPF Acquisition Co 37 S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The Company’s registered office is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
It may be transferred within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other
location in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions
prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military deve-
lopments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The Company’s object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enter-
prises in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by
subscription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other
intellectual property rights of any nature or origin.
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3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies (including shareholders and sister companies) and any other
companies. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over some
or all of its assets to guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit
and that of any other company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated
financial sector activities without having obtained the requisite authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.

4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each.

5.2. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in
accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. The shares are freely transferable between shareholders.

6.3. When the Company has a sole shareholder, the shares are freely transferable to third parties.

6.4. When the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject
to prior approval by shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

6.5. A share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

6.6. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on
request.

6.7. The Company may redeem its own shares, provided:

(i) it has sufficient distributable reserves for that purpose; or

(ii) the redemption results from a reduction in the Company’s share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which

sets the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the
Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.

8.2. Procedure

(i) The Board shall meet at the request of any manager, at the place indicated in the convening notice, which in principle
shall be in Luxembourg.

(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they
have full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after
the meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a
schedule previously adopted by the Board.

58151



L U X E M B O U R G

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.

(v) The Board may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board shall be validly taken by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers' Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The signature of the sole manager shall bind the Company. The Company shall be bound towards third parties in
all matters by the sole signature of any manager.

(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any person(s) to whom special powers
have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders’ written resolutions.

11.1. Powers and voting rights

(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1. (ii), resolutions of the shareholders shall be adopted
at a general meeting of shareholders (each a General Meeting).

(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders
may be adopted in writing (the Shareholders’ Circular Resolutions).

(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting
following a request from any manager or from shareholders representing more than one-tenth (1/10) of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of
the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in
the notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the share-
holders. The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the
Board. Each manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.

(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the
agenda of the General Meeting, it may be held without prior notice.

(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order
to be represented at any General Meeting.

(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the
share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of
the votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Shareholders’ Circular Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and
shall bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):

(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
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(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Shareholders’ Circular Resolutions
is to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and

(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory
stating the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the
debts owed by its managers and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders’ Circular Resolutions within six (6) months following the closure of the financial year.

Art. 14. Auditors.

14.1. When so required by law, the Company’s operations are supervised by one or more approved external auditors
(réviseurs d’entreprises agréés).

14.2. The shareholders appoint the approved external auditors, if any, and determine their number and remuneration
and the term of their mandate, which may not exceed six (6) years but may be renewed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the
Legal Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the
share capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:

(i) the Board must draw up interim accounts;

(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available
for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of
the last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim
dividends; and

(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by
the distribution of an interim dividend.

If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint
one or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise
the Company’s assets and pay its liabilities.

16.2. The surplus (if any) after realisation of the assets and payment of the liabilities shall be distributed to the share-
holders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Shareholders’ Circular
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

17.2. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Shareholders’ Circular Resolutions, as the case may be, may appear on
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one original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any nonwaivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time
to time.

Transitional provision

The Company’s first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31 st ) of
December 2015.

Subscription and payment

Apollo EPF II Partnership, represented as stated above, subscribes for twelve thousand five hundred (12,500) shares
in registered form, having a nominal value of one euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in
cash of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) is at the Company’s disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

1. The sole shareholder resolved to set at five (5) the number of managers, and further resolved to appoint the following
persons as managers with immediate effect and for an undetermined period:

- Shaun Collins, born on 23 May 1968 in Hinckley, United Kingdom, professionally residing at 25 St. George Street,
London W1S 1FS, United Kingdom

- Patrick Mabry, born on 20 December 1974 in Austin, Texas, USA, professionally residing at 44, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg; and

- Jason Stramel, born on 26 December 1979 in Denver, Colorado, USA, professionally residing at 44, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg.

- Matthias Prochaska, born on 7 October 1979 in Koblenz, Germany, with professional address at 44, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Carlo Heck, born on 5 August 1976 in Hamburg, Germany, with professional address at 44, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg; and

2. The registered office of the Company is located at 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this
deed is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

Whereof, this notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the date stated above.

After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quinze, le treize mars.

Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Apollo EPF II Partnership, une société constituée et existante sous les lois des îles Marshall, ayant son siège social à c/
o Trust Company of the Marschall Islands, Trust Company Complex, Ajeltake Island, Ajeltake Road, P.O. Box 1405,
Majuro, MH 96960, Marshall Islands,

représentée par Madame Isabel DIAS, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1750 Luxembourg, 74, avenue
Victor Hugo, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant, ladite
procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:
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I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "EPF Acquisition Co 37 S.à r.l." (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut
être transféré dans cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout
autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la
modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements
sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de
ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt, prêts, créances et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mo-
bilières et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au
développement, à la gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition
et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de tous types de titres et ins-
truments de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment les revenus de tous emprunts,
à ses filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société
peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière
générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer
aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société ne sera pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insol-
vabilité, de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

6.3. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

6.4. Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.
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6.5. Une cession de parts sociales ne sera opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à
la Société ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

6.6. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.7. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition:

(i) qu'elle ait des réserves distribuables suffisantes à cet effet; ou

(ii) que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés.

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront le conseil de gérance (le Conseil).

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, sera au
Luxembourg.

(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées
dans la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d'eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la con-
vocation à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées
pour des réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.
Les décisions du Conseil seront valablement prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés.
Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun
président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (des Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société sera engagée par la signature du gérant unique. La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes
circonstances par la seule signature de tout gérant.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.

Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.
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IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l'article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont

adoptées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (des Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote
(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l'initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer

une Assemblée Générale à la demande des associés représentant plus de dix pourcent (10%) du capital social.
(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être
précisées dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Si des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte des résolutions à tous les associés. Les
associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à

toute Assemblée Générale.
(vii) Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.

Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recommandée
à une seconde Assemblée Générale et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale à la majorité des voix
exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant
au moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Des Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées avec le quorum de présence et de majorité détaillés ci-avant.
Elles porteront la date de la dernière signature reçue endéans le délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des Associés

doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.
13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant

la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes
du ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes doivent être approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par voie

de Résolutions Ecrites des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

Art. 14. Commissaires / Réviseurs d'entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés, dans les cas

prévus par la loi.
14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises agréés, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-

ration et la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans mais qui peut être renouvelé.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la

Réserve Légale). Cette affectation cesse d'être exigée quand la Réserve Légale atteint dix pour cent (10 %) du capital
social.
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15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d'émission) sont disponibles pour une distributions, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires; et

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés.

Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social, les
associés doivent immédiatement reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs,
qui n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes, s'il y en a, est distribué aux associés
proportionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail
ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux
réunions du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le
Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des
résolutions adoptées par le Conseil par téléphone ou visio-conférence et des Résolutions Ecrites des Associés, selon le
cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique
document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s'achèvera le trente et un (31) décembre
2015.

Souscription et libération

Apollo EPF II Partnership, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille cinq cents (12.500)
parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale d’un euro (EUR 1) chacune, et de les libérer intégralement
par un apport en numéraire de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à disposition de la Société, preuve ayant été donnée au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à cinq (5) et les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société
avec effet immédiat et pour une durée indéterminée:
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- Shaun Collins, né le 23 mai 1968 à Hinckley, Royaume-Uni, ayant son adresse professionnelle au 25 St. George Street,
Londres W1S 1FS, Royaume-Uni

- Patrick Mabry, né le 20 décembre 1974 à Austin, Texas, USA, ayant son adresse professionnelle au 44, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg; et

- Jason Stramel, né le 26 décembre 1979 à Denver, Colorado, USA, ayant son adresse professionnelle au 44, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

- Matthias Prochaska, né le 7 octobre 1979 à Koblenz, Allemagne, ayant son adresse professionnelle au 44, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg;

- Carlo Heck, né le 5 août 1976 à Hamburg, Allemagne, ayant son adresse professionnelle au 44, avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg; et

2. Le siège social de la Société est établi au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, ceux-ci ont signé avec le notaire
instrumentant, le présent acte.

Signé: I. Dias et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 17 mars 2015. 2LAC/2015/5763. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signé): Paul MOLLING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mars 2015.

Référence de publication: 2015046378/496.

(150053475) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

Il Pugliese S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9780 Wincrange, 52, Maison.

R.C.S. Luxembourg B 195.627.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le vingt-quatrième jour de mars.

Par-devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg.

Ont comparu:

1. Monsieur Vito GILIBERTI cuisinier-pizzaiolo, né le 22 juin 1965 à Monopoli (I), demeurant à L- 9780 WINCRANGE,
Maison 52.

2. Monsieur Claudio PEPOLI, ouvrier, né le 18 mars 1971 à Differdange, demeurant à L- 9752 WINCRANGE, Maison
30.

Lesquels comparants, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité
limitée qu'ils déclarent constituer par les présentes et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, par les personnes comparantes, et toutes les personnes qui pourraient
devenir associés par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la "Société").

Art. 2. La Société a pour objet l'exploitation d'un Restaurant-Pizzeria avec bar.

Elle pourra emprunter avec ou sans garantie, hypothéquer ou gager ses biens, ou se porter caution personnelle et/ou
réelle, au profit d'autres entreprises, sociétés ou tiers, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations industrielles, commerciales, finan-
cières, mobilières ou immobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature
à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.
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La dissolution de la Société peut être demandée en justice pour justes motifs. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution
de la Société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée générale dans les formes prescrites pour les
modifications des statuts.

Art. 4. La Société prend la dénomination sociale de «IL PUGLIESE S. à r.l.».

Art. 5. Le siège de la Société est établi à Wincrange.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la même commune par simple décision du gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, du Conseil de gérance, et en tout endroit du Grand Duché de Luxembourg aux termes d'une décision
prise par assemblée tenue dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

La Société peut ouvrir des succursales, filiales ou d'autres bureaux, dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxem-
bourg, ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes les parts sociales étant intégralement souscrites et entièrement libérées.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision écrite et régulièrement publiée de
l'associé unique, sinon de l'assemblée des associés, conformément à l'article 16 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale ouvre un droit à l'actif social de même qu'aux bénéfices réalisés au cours de l'exercice, en
proportion directe avec le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un unique propriétaire pour chacune
d'elles.

Les copropriétaires indivis des parts sociales sont tenus d'être représentés auprès de la Société par une seule et même
personne.

Art. 10. Les cessions de parts sociales doivent être constatées par un acte notarié ou sous seing privé.

En cas d'associé unique, les cessions et transmissions, sous quelque forme que ce soit, de parts sociales sont libres.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales sont cessibles sous réserve de la stricte observation des dispositions
énoncées à l'article 189 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Toute opération de cession n'est opposable à la Société comme aux tiers qu'à la condition d'avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par elle conformément aux dispositions prescrites à l'article 1690 du Code civil.

Au surplus, il ne pourra être contracté d'emprunt par voie publique d'obligations, ni procédé à une émission publique
de parts sociales.

Art. 11. La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil
de gérance. Le(s) gérant(s) ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocable(s) ad nutum.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, dispose des pouvoirs les plus étendus afin d'accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception de ceux qui sont
expressément réservés par la loi ou les statuts à l'assemblée générale des associés.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature individuelle de son gérant unique, et en cas de pluralité de gérants,
par la signature conjointe du gérant technique et du gérant administratif.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance, peut sous-déléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Tout litige dans lequel la Société apparaît comme demandeur ou comme défendeur, sera géré au nom de la Société
par le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance représenté par un gérant délégué à cet effet.

Art. 14. Les réunions du Conseil de Gérance auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg. Le Conseil de gérance ne
peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est présente en personne ou par procu-
ration. Les résolutions du Conseil de gérance sont adoptées à la majorité des votes des gérants présents ou représentés.

En cas d'urgence, les résolutions écrites signées par l'ensemble des membres du Conseil de gérance seront valablement
passées et effectives comme si passées lors d'une réunion dûment convenue et tenue. De telles signatures peuvent
apparaître sur un document unique ou plusieurs exemplaires d'une résolution identique et peuvent être prouvées par
lettre, fax ou communication similaire.

De plus, tout membre qui participe aux débats d'une réunion du Conseil de gérance aux moyens d'un appareil de
communication (notamment par téléphone), qui permet à tous les membres présent à cette réunion (que ce soit en
personne ou par procuration ou tout autre appareil de communication) d'entendre et d'être entendu par les autres
membres à tout moment, sera supposé être présent à cette réunion et sera comptabilisé pour le calcul du quorum et
sera autorisé à voter sur les questions à l'ordre du jour de cette réunion. Si une résolution est prise par voie de conférence
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téléphonique, la résolution sera considérée comme ayant été prise au Luxembourg si l'appel provient initialement du
Luxembourg.

Art. 15. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Toutefois, la Société est liée par les actes accomplis par les gérants, même si ces actes excèdent l'objet social, à moins
qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des
circonstances, sans que la publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Art. 16. L'associé unique exerce les pouvoirs attribués à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent.

Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente. En cas de pluralité d'associés,
les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant
plus de la moitié du capital social, sans préjudice des autres dispositions de l'article 194 de la loi modifiée du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 17. Une assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au cas où la Société a plus de vingt-cinq (25)
associés, se réunira une fois par an pour l'approbation des comptes annuels, elle se tiendra le deuxième lundi du mois de
juin de chaque année au siège de la Société ou en tout autre lieu à spécifier dans la convocation de cette assemblée.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 18. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 19. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de Gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut par lui-même ou par un fondé de pouvoir, prendre au siège social de la Société, communication de
l'inventaire, du bilan et du rapport du conseil de surveillance (si la Société compte plus de vingt-cinq associés parmi ses
rangs, conformément aux dispositions prescrites par la loi).

Art. 20. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé au moins cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde du bénéfice net est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Art. 21. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 22. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, l'associé unique, ou le cas échéant les associés, s'en
réfèrent aux dispositions légales de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.»

Disposition transitoire:

Par dérogation le premier exercice social commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2015.

Souscription et libération:

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants pré-qualifiés, déclare souscrire les cent (100) parts
sociales comme suit:

- Monsieur GILIBERTI Vito, pré-qualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
- Monsieur PEPOLI Claudio, pré-qualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

La libération intégrale du capital social a été faite par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
soussigné, qui le constate expressément.

Evaluation des frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution au montant de mille euros (EUR 1.000,-).
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Assemblée générale extraordinaire

Les comparants, représentant l'intégralité du capital social souscrit, se considérant comme dûment convoqués, se sont
constitués en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée était régulièrement constituée, ils ont pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des gérants est fixé à deux (2).

2.- Est nommé le gérant technique pour une durée indéterminée:

- Monsieur GILIBERTI Vito, cuisinier-pizzaiolo, né le 22 juin 1965 à Monopoli (I), demeurant à L- 9780 Wincrange,
Maison 52.

3.- Est nommé le gérant administratif pour une durée indéterminée:

- Monsieur PEPOLI Claudio, ouvrier, né le 18 mars 1971 à Differdange, demeurant à L- 9752 Wincrange, Maison 30.

4.- La Société est valablement engagée par la signature conjointe du gérant technique et du gérant administratif.

5.- L'adresse du siège social de la Société est fixée à L-9780 Wincrange, Maison 52.

Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif les parties comparantes au fait qu'avant toute activité commerciale de la
société, celles-ci doivent être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec
l'objet social tel que modifié ci-dessus, ce qui est expressément reconnu par les parties comparantes.

DONT ACTE, fait et passé à Diekirch, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs noms,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: V. GILIBERTI, C. PEPOLI, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch Actes Civils, le 25 mars 2015. Relation: DAC/2015/4977. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 26 mars 2015.

Référence de publication: 2015047117/157.

(150054249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Euroshoes S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9050 Ettelbruck, 46, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 99.717.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue en date du 17 février 2015 à Ettelbrück, Grand-rue, 46

Il résulte des décisions prises à l'unanimité, lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tenue en date
du 17 février 2015, que:

Le mandat d'administrateur, respectivement le mandat d'administrateur-délégué confié à Madame Marie BROKA-
JACOB, né à Rocourd (B), le 20 octobre 1954, demeurant à L-8333 OLM, rue Abraham Lincoln, 22, est reconduit pour
une période de six ans, qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se déroulera en 2020.

Le mandat d'administrateur confié à Monsieur André BROKA, né à Lièges (B), le 20 avril 1949, demeurant à L-8333
OLM, rue Abraham Lincoln, 22, est reconduit pour une période de six ans, qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire qui se déroulera en 2020.

Le mandat d'administrateur confié à Madame Lydia BROKA, né à Rocourd (B), le 11 janvier 1973, demeurant à L-8333
OLM, rue Abraham Lincoln, 22, est reconduit pour une période de six ans, qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire qui se déroulera en 2020.

Le mandat de commissaire aux comptes confié à INTARIS SALAIRES ET GESTION sàrl (RCS n° B-145.750), sise à
L-7373 LORENTZWEILER, route de Luxembourg, 93, est reconduit pour une période de six ans, qui prendra fin à l'issue
de l'assemblée générale ordinaire qui se déroulera en 2020.

Ettelbrück, le 17 février 2015.
Pour le Conseil d’Administration
Signature

Référence de publication: 2015045046/25.

(150051654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.
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Le Roseau, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 36.722.

EXTRAIT

Par décision en date du 12 mars 2015, le Conseil d'Administration de la société anonyme LE ROSEAU a décidé de
transférer le siège social de la société de L-2210 Luxembourg, 54 Boulevard Napoléon I er à L-1940 Luxembourg, 296-298
route de Longwy, avec effet rétroactif au 1 er janvier 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Howald. Signature.

Référence de publication: 2015046525/13.

(150053420) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.

Green Park Credit Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.-F. kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 195.620.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the twentieth day of March.

Before Maître Danielle KOLBACH, Notary, residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Stichting Green Park Holdings, a stichting governed by Dutch law, having its registered office at Spoorhaven 88, 2651
AV Berkel en Rodenrijs, The Netherlands, registered with the Chamber of Commerce (Kamer van Koophandel) of The
Netherlands, under number 62895710, duly represented by Edilaine Judge, private employee, professionally residing in
Luxembourg, by virtue of a power of attorney, given privately to her in the Netherlands on 18 March 2015.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain
attached to this notarial deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated above, has requested the undersigned notary to enact the articles of
incorporation (the “Articles”) of a société anonyme under the name “Green Park Credit Holdings S.A.”, which it declares
to establish as follows:

ARTICLES OF INCORPORATION

Art. 1. Form and Name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name of "Green
Park Credit Holdings S.A." (the “Company”) qualifying as a securitisation company (société de titrisation) within the
meaning of the Luxembourg act dated 22 March 2004 relating to securitisation, as amended (the “Securitisation Act
2004”).

The Company may have one shareholder (the “Sole Shareholder”) or more shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of
Luxembourg (“Luxembourg”). It may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg by a re-
solution of the board of directors of the Company (the “Board”).

Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or are
imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its regis-
tered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be
temporarily transferred abroad (other than to the United Kingdom) until the complete cessation of these extraordinary
circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding
the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted in the
manner required for amendments of the Articles, as prescribed in article 22 below.

Art. 4. Corporate purpose. The corporate purposes of the Company are to enter into, perform and serve as a vehicle
for, any securitisation transactions as permitted under the Securitisation Act 2004, subject to the following limit (the
“Issue Limit”): the Company shall not issue securities of any kind to the public more than three times during any twelve
month period.
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The Company may, among other things and always subject to the Securitisation Act 2004, any other applicable law
and compliance with such applicable law, the Issue Limit and any agreement, contract or arrangement that the Company
may enter into:

a) acquire or assume, directly or through another entity or vehicle, the risks relating to the holding or property of
claims, receivables and/or other goods or assets (including securities of any kind), either movable or immovable, tangible
or intangible, and/or risks relating to liabilities or commitments of third parties or which are inherent to all or part of the
activities undertaken by third parties, by issuing securities (valeurs mobilières) of any kind whose value or return is linked
to these risks;

b) assume or acquire these risks by acquiring, by any means, claims, structured deposits, receivables and/or other
goods, structured products relating to commodities or assets, by guaranteeing the liabilities or commitments of third
parties or by binding itself by any other means;

c) proceed, so far as they relate to securitisation transactions, to (i) the acquisition, holding and disposal, in any form,
by any means, whether directly or indirectly, of participations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and
foreign companies, (ii) the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale,
exchange or in any other manner of stock, bonds, debentures, notes and other securities or financial instruments of any
kind (including notes or parts or units issued by Luxembourg or foreign mutual funds or similar undertakings and ex-
changeable or convertible securities), structured products relating to commodities or assets (including debt or equity
securities of any kind), receivables, claims or loans or other credit facilities (and the agreements or contracts relating
thereto) as well as all other types of assets, and (iii) the ownership, administration, development and management of a
portfolio of assets (including, among other things, the assets referred to in (i) and (ii) above) in accordance with the
provisions of the relevant issue documentation;

d) acquire, hold and dispose of interests in partnerships, limited partnerships, trusts, funds and other entities;

e) borrow in any form (including by way of issuing notes or bonds) and enter into any type of loan agreement; it may
issue notes, bonds (including exchangeable or convertible securities and securities linked to an index or a basket of indices
or shares), debentures, certificates, shares, beneficiary shares or parts, warrants and any kind of debt or equity securities,
including under one or more issue programmes;

f) lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or issues of securities, to its subsidiaries or affiliated
companies or to any other company within the limits of the Securitisation Act 2004 and provided such lending relates to
securitisation transactions;

g) give guarantees and grant security over its assets in order to secure the obligations it has assumed for the securi-
tisation of these assets or for the benefit of investors (including their trustee or representative, if any) and/or any issuing
entity participating in a securitisation transaction of the Company;

h) enter into, execute and deliver and perform any swaps, futures, forwards, derivatives, options, repurchase, stock
lending and similar transactions; and

i) without prejudice to the generality of the foregoing, employ any techniques and instruments relating to investments
for the purpose of their efficient management, including, but not limited to, techniques and instruments designed to
protect it against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

In accordance with the Securitisation Act 2004, the Board is entitled to create one or more compartments (repre-
senting the assets of the Company attributable to an issue of securities) corresponding each to a separate part of the
Company's assets. All notes or securities of any kind issued in relation to a specific compartment shall constitute one
issue for purposes of the Issue Limit.

Subject to the Securitisation Act 2004, any other applicable law and the Issue Limit, the descriptions above are to be
understood in their broadest sense and their enumeration is not limiting. The corporate purpose of the Company shall
include any transaction or agreement which is entered into by the Company, provided it is not inconsistent with the
foregoing enumerated objects.

In general, the Company may take any controlling and supervisory measures and carry out any operation or transaction
which it considers necessary or useful in the accomplishment and development of its corporate object to the largest
extent permitted under the Securitisation Act 2004.

Art. 5. Share capital. The subscribed share capital is set at EUR 31,000.- (thirty one thousand euros) consisting of 310
(three hundred and ten) ordinary shares in registered form with a par value of EUR 100.- (one hundred euros) each.

The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution adopted by the General
Meeting in the manner required for amendments of the Articles, as prescribed in article 22 below.

Art. 6. Shares. The shares are and will remain in registered form (actions nominatives).

A register of the shareholder(s) of the Company shall be kept at the registered office of the Company, where it will
be available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each shareholder, his residence
or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid up on each such share, and the transfer of shares
and the dates of such transfers. The ownership of the shares will be established by the entry in this register.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.
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Art. 7. Transfer of shares. The transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the
register of the shareholder(s) of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer
of claims provided for in Article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 8. Debt securities. Debt securities issued by the Company in registered form (obligations nominatives) may, under
no circumstances, be converted into debt securities in bearer form (obligations au porteur).

Art. 9. Meetings of the shareholders of the Company. In the case of a Sole Shareholder, the Sole Shareholder assumes
all powers conferred on the General Meeting. In these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General
Meeting shall be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Shareholder as long as the Company
has only one shareholder. The decisions taken by the Sole Shareholder are documented by way of minutes.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company (the
“General Meeting”) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers
to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company subject to the powers reserved to the
Board.

The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of the
registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in
the convening notice of the meeting, on the first Tuesday in June of each year at 10:00 am. If such day is not a business
day for banks in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

The annual General Meeting may be held abroad (but not in the United Kingdom) if, in the absolute and final judgment
of the Board, exceptional circumstances so require. Other meetings of the shareholders of the Company may be held at
such place (but not in the United Kingdom) and time as may be specified in the respective convening notices of the
meetings.

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference or similar means of com-
munications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis,
(iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in
person at such meeting and (v) the shareholders are not in the United Kingdom.

Art. 10. Notice, Quorum, Powers of attorney and Convening notices. The notice periods and quorum provided for
by law shall govern the notice for, and the conduct of, the General Meetings, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote.

Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be
passed by a simple majority of those present or represented and voting.

A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether in original,
by telefax, cable, telegram or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed.

If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as
being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

The shareholders may vote in writing (by way of a voting bulletins) on resolutions submitted to the General Meeting
provided that the written voting bulletins include (i) the name (including the first name), address and the signature of the
relevant shareholder, (ii) the indication of the shares for which the shareholder will exercise such right, (iii) the agenda
as set forth in the convening notice and (iv) the voting instructions (approval, refusal, abstention) for each point of the
agenda. The original voting bulletins must be received by the Company 72 (seventy-two) hours before the relevant General
Meeting.

Art. 11. Management. The Company shall be managed by a Board composed of at least three (3) directors who need
not be shareholders of the Company and who must not be resident in the United Kingdom. The members of the Board
shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

When a legal person is appointed as a member of the Board (the “Legal Entity”), the Legal Entity must designate a
permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as member of the Board in
accordance with article 51bis of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the
“Companies Act 1915”). The Legal Entity and its permanent representative shall be resident in Luxembourg.

The directors shall be elected by the General Meeting. The shareholders of the Company shall also determine the
number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without cause
(ad nutum) and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting.
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Art. 12. Meetings of the Board. The Board shall appoint a chairman (the “Chairman”) among its members and may
choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the Board and of the resolutions passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the Sole Shareholder.
The Chairman will preside at all meetings of the Board and any General Meeting. In his or her absence, the General
Meeting or the other members of the Board (as the case may be) will appoint another chairman pro tempore who will
preside at the relevant meeting by simple majority vote of the directors present or by proxy at such meeting. Only a
Luxembourg resident may be appointed as secretary.

The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the notice of meeting
which shall be in Luxembourg.

Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors at least twenty-four (24) hours in advance
of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice
may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram or e-mail to which an electronic
signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, of each member of the Board. Separate written notice shall
not be required for meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution
of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing whether in original, by telefax,
cable, telegram or e-mail to which an electronic signature (which is valid under Luxembourg law) is affixed, another
director as his or her proxy.

One member of the Board may represent more than one of his or her colleagues at a meeting of the Board so long
as at least two members are present in person. Directors may participate where they are not physically present provided
that they participate from Luxembourg and that two members are physically present in Luxembourg. Any director may
participate in a meeting of the Board, and will be considered as having been personally present at such meeting, by
conference call, video conference or similar means of communications equipment whereby (i) the directors attending the
meeting can be identified, (ii) all persons participating in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission
of the meeting is performed on an on-going basis (iv) the directors can properly deliberate, and participating in a meeting
by such means shall constitute presence in person at such meeting and (v) the directors are in Luxembourg.

The Board can deliberate and act validly only if at least the majority of the Company's directors is present or repre-
sented in accordance with the preceding paragraphs at a meeting of the Board. Decisions shall be taken by a majority of
the votes of the directors present or represented at such meeting. In the case of a tied vote, the Chairman of the meeting
shall have no casting vote.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing provided that it is passed or
signed in Luxembourg. Such resolution shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed,
manually or electronically by means of an electronic signature which is valid under Luxembourg law, by each and every
director (résolution circulaire). The date of such resolution shall be the date of the last signature.

Art. 13. Minutes of meetings of the Board. The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman
or a member of the Board who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman or any two members of the Board.

Art. 14. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest, including the power to transfer, assign or dispose of
the assets of the Company in accordance with the Securitisation Act 2004, any other applicable law, the Issue Limit and
any applicable terms and conditions of notes or securities issued in connection with the relevant issue documentation.
All powers not expressly reserved by the Companies Act 1915 or by the Articles to the General Meeting fall within the
competence of the Board.

Art. 15. Delegation of powers. The Board may appoint a person (délégué à la gestion journalière), either a shareholder
or not, or a member of the Board or not, who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters
concerned with the daily management and affairs of the Company provided that such person must be resident in Lu-
xembourg and carry out any acts pursuant to such appointment from Luxembourg. If the person is a member of the
Board (the “Managing Director”), the Board will have to disclose the remuneration of the Managing Director to the
General Meeting. The Board may appoint a person, either a shareholder or not, either a director or not, as permanent
representative for any entity in which the Company is appointed as member of the board of directors provided that such
person must be resident in Luxembourg and carry out any acts pursuant to such appointment from Luxembourg. This
permanent representative will act with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the
Company in its capacity as member of the board of directors of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes of performing specific
functions within the Company provided (i) such person must be a resident in Luxembourg, (ii) such person carries out
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any acts pursuant to such appointment from Luxembourg and (iii) that overall management and control of the Company's
affairs must be retained and actively carried out by the Board from Luxembourg and that all matters of policy, strategy
and key business decisions must be made by the Board at meetings of the Board, save for matters which have been
delegated by the Board in accordance with this Article 15.

Art. 16. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters (including the daily
management) by (i) the joint signatures of any two directors or (ii) the joint signatures of any persons or sole signature
of the person to whom such signatory power has been granted by the Board, but only within the limits of such power.
If the Board has appointed a Managing Director, the Company shall be bound towards third parties by the sole signature
of the Managing Director, insofar as the daily management and affairs of the Company are concerned.

Art. 17. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested
in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm.

Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

In the event that any director of the Company may have any personal and conflicting interest in any transaction of the
Company, such director shall make known to the Board such personal and conflicting interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the next
following General Meeting.

The preceding paragraph does not apply to resolutions of the Board concerning transactions made in the ordinary
course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 18. Approved statutory auditor(s). The operations of the Company shall be supervised by one or more approved
statutory auditors (réviseurs d'entreprises agréés). The approved statutory auditor(s) shall be appointed by the Board in
accordance with the Securitisation Act 2004. The Board will determine their number, their remuneration and the term
of their office.

Art. 19. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on 1 st January and shall terminate on 31
st December of each year.

Art. 20. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated to the
reserve as required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten
per cent.) of the capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5
above.

The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may, in
its sole discretion, decide to pay dividends from time to time, as it believes best suits the corporate purpose and policy
of the Company.

The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such places
and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions and
within the limits laid down in the Companies Act 1915.

Art. 21. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the Sole Share-
holder or the General Meeting, as the case may be, adopted in the manner required for amendment of these Articles, as
prescribed in article 22 below.

In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the General Meeting (or the Sole Shareholder, as the case may
be) deciding such liquidation.

Such General Meeting (or the Sole Shareholder, as the case may be) shall also determine the powers and the remu-
neration of the liquidator(s).

The liquidation of a compartment will not affect any other compartment or the Company in general.

Art. 22. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Companies Act 1915.

Art. 23. Compartments. The Board shall determine the terms and conditions of any notes or securities issued in
connection with a specific compartment of the Company’s assets. Each holder of notes and securities shall be bound by
the terms and conditions, including any limited recourse, non recourse or subordination provisions, related to the relevant
compartment.

The Board shall establish and maintain separate accounting records for each compartment, so as to ascertain the rights
of holders of notes or securities issued in relation with each compartment. Such accounting records shall be conclusive
evidence of such rights, absent manifest error.
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All assets allocated to a compartment are exclusively available to investors thereunder and the creditors whose claims
have arisen in connection with the creation, operation or liquidation of that compartment. If the realised net assets of
any compartment are insufficient to pay any amount due to holders of notes or securities linked to that compartment,
such holders shall have no claim against the Company for any such shortfall and shall have no claim against any other
compartment or any other assets of the Company.

Notwithstanding the foregoing if, following the redemption or repayment in full of the borrowings of the Company
attributable to a compartment and the satisfaction in full and termination of all obligations of the Company to other
creditors whose claims have arisen in connection with such borrowings or the creation, operation or liquidation of that
compartment, there remain assets under such compartment, the Board may use such excess assets to pay off the claims
of those creditors of the Company whose claims cannot be allocated to a particular compartment.

Art. 24. Prohibition to petition for the Company’s bankruptcy or to seize the Company’s assets. In accordance with
article 64 of the Securitisation Act 2004, any holder of notes or securities issued by the Company and any creditor or
shareholder of the Company agrees that neither them nor any other person acting on behalf of any of them shall be
entitled at any time to institute against the Company (acting or not with respect to one of its compartment, as appropriate),
its officers or directors, or join in any institution against the Company (acting or not with respect to one of its compart-
ment, as appropriate), its officers or directors, of, any bankruptcy (faillite), liquidation, reprieve from payment (sursis de
paiement), controlled management (gestion contrôlée), composition with creditors (concordat préventif de faillite), sus-
pension of payments, reorganisation, arrangement, insolvency, winding-up or liquidation proceedings or for the appoint-
ment of a liquidator, administrator or similar official, or other proceedings under any applicable bankruptcy or similar law
in connection with any obligations of the Company (acting or not with respect to one of its compartment, as appropriate),
save for lodging a claim in the liquidation of the Company (acting or not with respect to one of its compartment, as
appropriate) which is initiated by another party or taking proceedings to obtain a declaration or judgment as to the
obligations of the Company (acting or not with respect to one of its compartment, as appropriate).

Art. 25. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Companies Act 1915 and the Securitisation Act 2004.

Transitory provisions

The first accounting year begins on the day of the present deed and ends on 31 December 2015. The first annual
General Meeting will be held in 2016.

Subscription

The Articles having thus been established, the appearing party has subscribed and entirely paid-up the three hundred
and ten (310) shares issued at nominal value of one hundred euros (EUR 100.-).

Evidence of the payment of the subscription price of thirty-one thousand euros (EUR 31,000.-) has been shown to the
undersigned notary.

Statement - Costs

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Articles 26, 26-3 and 27 of the
Companies Act 1915, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. The amount, ap-
proximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or charged to the
Company as a result of its formation, is approximately evaluated at three thousand euros (EUR 3,000.-).

Resolutions of the sole shareholder

The Sole Shareholder has forthwith taken immediately the following resolutions:
1. the number of directors is set at 3 (three) directors;
2. the following persons are appointed as directors:
- Peter Dickinson, director, having his professional address at 51 Avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg;
- Alexandra Fantuz, director, having her professional address at 51 Avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg; and,
- Rolf Caspers, director, having his professional address at 51 Avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy

of Luxembourg.
3. the terms of office of the members of the Board will expire after the annual General Meeting of the year 2020; and,
4. the address of the registered office of the Company is at 51 Avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand

Duchy of Luxembourg.
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing party
and in case of divergences between English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the person appearing, known to the notary by his surname, name, civil status and
residences, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L’an deux mille quinze, le vingtième jour du mois de mars.
Par-devant Maître Danielle KOLBACH, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
Stichting Green Park Holdings, une fondation (stichting) de droit néerlandais, ayant son siège social au Spoorhaven 88,

2651 AV Berkel en Rodenrijs, Pays-Bas, immatriculée auprès de la Chambre de Commerce (Kamer van Koophandel) sous
le numéro 52895710, dûment représentée par Edilaine Judge demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d’une procuration lui-délivrée sous seing privé le 18 mars 2015 aux Pays-Bas.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte notarié afin d’être soumise avec celui-ci aux formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire soussigné de dresser les statuts (the «Sta-
tuts») d’une société anonyme sous la dénomination «Green Park Credit Holdings S.A.» qu'elle déclare constituer comme
suit:

STATUTS

Art. 1 er . Forme et dénomination.  Il est établi une société anonyme sous la dénomination «Green Park Credit Holdings
S.A.» remplissant les critères d’une société de titrisation au sens de la loi luxembourgeoise du 22 mars 2004 sur la
titrisation, telle que modifiée (la «Loi sur la Titrisation 2004»).

La Société peut avoir un seul actionnaire (l’»Associé Unique») ou plusieurs actionnaires. La Société ne pourra pas être
dissoute pour cause de décès, suspension des droits civiques, insolvabilité, liquidation ou faillite de l’Associé Unique.

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg («Lu-
xembourg»). Il pourra être transféré dans les limites de la municipalité de Luxembourg sur décision du conseil
d’administration de la Société (le «Conseil»).

Lorsque le Conseil estime que des évènements extraordinaires d’ordre politique ou militaire de nature à compro-
mettre l’activité normale de la Société au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, se
sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger (dans un pays autre que
le Royaume-Uni) jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n’aura toutefois
aucun effet sur la nationalité de la Société, qui, malgré le transfert temporaire de son siège social, restera une société
luxembourgeoise.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une période indéterminée.
La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution de l’Assemblée Générale (telle que définie ci-après)

adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts, tel que prescrit à l’article 22 ci-après.

Art. 4. Objet social. La Société a pour objet social de s’engager, de fonctionner et de servir comme véhicule pour
toutes opérations de titrisation permise par la Loi sur la Titrisation de 2004, sous réserve de la limite suivante (la «Limite
d’Emission»): la Société ne pourra émettre de valeurs mobilières de quelque sorte que ce soit à destination du public plus
de trois fois au cours de toute période de douze mois.

La Société peut, entre autres et toujours sous réserve de la Loi sur la Titrisation de 2004, toute autre loi applicable
et, en conformité avec une telle loi, la Limite d’Emission et toute convention, tout contrat ou accord auxquels la Société
peut être partie:

a) acquérir ou supporter, directement ou par l’intermédiaire d’une autre entité ou d’un autre véhicule, les risques liés
à la détention ou propriété de titres, de dépôts structurés, créances et/ou d’autres biens, produits structurés liés à des
marchandises ou biens (y compris des valeurs mobilières de quelque nature que ce soit), mobiliers ou immobiliers,
corporels ou incorporels et/ou des risques liés aux dettes ou engagements de tiers ou inhérents à tout ou partie des
activités réalisées par des tiers en émettant des valeurs mobilières de quelque nature que ce soit dont la valeur ou le
rendement dépendent de ces risques;

b) assumer ou acquérir ces risques en acquérant, par quelque moyen que ce soit, des titres, dépôts, créances et/ou
d’autres biens, produits structurés liés à des marchandises ou biens, en garantissant les dettes ou les engagements de tiers
ou en s’engageant elle-même d’une autre manière;

c) procéder, dans la mesure où ces opérations ont trait à des opérations de titrisation, à (i) l’acquisition, la détention
et la cession, sous quelque forme que ce soit, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, de partici-
pations, de droits et d’intérêts dans des, et d’obligations de, sociétés luxembourgeoises et étrangères, (ii) l’acquisition par
l’achat, la souscription, ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par la vente, l’échange ou de toute autre manière,
de titres, d’obligations, de certificats de créances, de titres obligataires et d’autres valeurs mobilières ou instruments
financiers de quelque nature que ce soit (y compris de titres obligataires ou de parts émises par des fonds communs de
placement luxembourgeois ou étrangers, ou des organismes similaires et des titres échangeables ou convertibles), des
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produits structurés sur matière premières ou actifs (incluant des titres d’emprunt ou de capital de toute sorte), et de
créances, titres ou prêts ou d’autres facilités de crédit (ainsi que des conventions ou contrats y relatifs) ainsi que tout
autre type d’actifs, et (iii) la possession, l’administration et la gestion d’un portefeuille d’actifs (composé notamment des
actifs mentionnés aux points (i) et (ii) ci-dessus) conformément aux dispositions de la documentation pertinente relative
à l’émission;

d) acquérir, détenir ou céder des participations dans des sociétés de personnes (y compris partnerships, et limited
partnerships), des fiducies (trusts), des fonds ou d’autres entités;

e) emprunter sous quelque forme que ce soit (y compris par l’émission de titres de créances ou d’obligations, ou de
créances) et conclure tout type de contrat de prêt; elle peut procéder à l’émission de titres sous la forme de titres
obligataires, d’obligations (y compris des titres échangeables ou convertibles ainsi que des titres liés à un index ou à un
panier d’indices ou d’actions), de certificats de créances, de certificats, d’actions, de parts bénéficiaires, de bons de sou-
scription et de toute sorte de titres de créance et de titres de participation, y compris dans le cadre d’un ou de plusieurs
programmes d’émission;

f) prêter des fonds, y compris le produit de tout emprunt et/ou toute émission de titres, à ses filiales ou sociétés
affiliées ou à toute autre société dans les limites posées par la Loi sur la Titrisation de 2004, à condition que ces emprunts
ou ces prêts se rapportent à des opérations de titrisation;

g) consentir des garanties ou octroyer des sûretés sur ses avoirs afin de garantir les obligations qu'elle a assumées
pour la titrisation de ces actifs ou au profit d’investisseurs (y compris leur trustee ou représentant, le cas échéant) et/ou
de toute entité émettrice participant à une opération de titrisation de la Société;

h) passer, signer et remettre et accomplir toute opération de swap, opération à terme (futures, forwards), opération
sur produits dérivés, option, rachat, prêt de titres ainsi que toute autre opération similaire; et

i) sans préjudice de la généralité de ce qui précède, employer toute technique et tout instrument liés à des investis-
sements en vue de leur gestion efficace, y compris et ce de manière non limitative des techniques et instruments destinés
à la protéger des risques de crédit, de change, de taux d’intérêt et d’autres risques.

Conformément à la Loi sur la Titrisation 2004, le Conseil a le droit de créer un ou plusieurs compartiments (repré-
sentant les actifs de la Société se rapportant à une émission de titres) correspondant chacun à une partie distincte du
patrimoine de la Société. Toutes les valeurs mobilières, de quelque sorte que ce soit, émises sur la base d’un compartiment
spécifique constituent une émission pour le calcul de la Limite d’Émission.

Sous réserve de la Loi sur la Titrisation 2004, de toute autre loi applicable et de la Limite d’Emission, les descriptions
ci-dessus doivent être comprises dans leur sens le plus large et leur énumération est non limitative. L’objet social de la
Société devra couvrir toute opération ou convention conclue par la Société, dans la mesure où elle n’est pas incompatible
avec les objets sociaux énumérés ci-avant.

D’une façon générale, la Société peut prendre toute mesure de surveillance et effectuer toute opération ou transaction
qu'elle considère nécessaire ou utile à l’accomplissement et au développement de son objet social de la manière la plus
large permise par la Loi sur la Titrisation de 2004.

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à 31.000,- EUR (trente et un mille euros) représenté par
310 (trois cent dix) actions nominatives ordinaires d’une valeur nominale de 100,- EUR (cent euros) chacune.

Le capital social souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par une décision de l’Assemblée Générale
statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l’article 22 ci-dessous.

Art. 6. Actions. Les Actions sont et resteront nominatives.

Un registre d’ / des actionnaire(s) sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par chaque action-
naire. Ce registre indiquera le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d’actions qu'il
détient, les montants libérés pour chacune de ces actions, ainsi que les transferts d’actions et les dates de ces transferts.
La propriété des actions sera établie par inscription dans ledit registre.

La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 7. Transfert d’Actions. Le transfert d’actions se fera par une déclaration écrite de transfert inscrite dans le registre
de / des actionnaire(s) de la Société, cette déclaration de transfert devant être signée par le cédant et le cessionnaire ou
par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou en vertu des dispositions
applicables au transfert de titres prévu par l’article 1690 du code civil luxembourgeois.

Il est loisible à la Société d’accepter et d’inscrire sur le registre un transfert qui sera constaté par la correspondance
ou d’autres documents établissant l’accord du cédant et du cessionnaire.

Art. 8. Titres de créances. Les titres de créances émis par la Société sous forme nominative (soit les obligations
nominatives) ne peuvent en aucun cas être convertis en titres de créances au porteur (soit les obligations au porteur).

Art. 9. Assemblées des actionnaires de la Société. En cas d’Associé Unique, l’Associé Unique a tous les pouvoirs
conférés à l’Assemblée Générale. Dans les présents Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés
par l’Assemblée Générale est une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l’Associé Unique tant que

58170



L U X E M B O U R G

la Société n’a qu'un seul actionnaire. Les décisions prises par l’Associé Unique sont enregistrées au moyen de procès-
verbaux.

En cas de pluralité des Actionnaires, toute assemblée des actionnaires régulièrement constituée de la Société (l’ «As-
semblée Générale») représente les actionnaires de la Société dans leur ensemble. Elle a les pouvoirs les plus larges pour
ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société, sous réserve des pouvoirs réservés au
Conseil.

L’Assemblée Générale annuelle des actionnaires se tiendra, conformément au droit luxembourgeois, à Luxembourg
au siège social de la Société, ou à tout autre endroit de la municipalité du siège social tel qu'indiqué dans l’avis de con-
vocation de l’assemblée générale, le premier mardi du mois de juin de chaque année à 10h00. Si ce jour n’est pas un jour
ouvrable pour les établissements bancaires à Luxembourg, l’Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

L’Assemblée Générale annuelle des actionnaires pourra se tenir à l’étranger (sauf au Royaume-Uni) si le Conseil
constate souverainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent.

D’autres réunions des actionnaires de la Société peuvent se tenir à tous endroit (autre qu'au Royaume-Uni) et heure
tels qu'indiqués dans les avis de convocation respectifs des réunions.

Tout actionnaire peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen similaire de communication grâce auquel (i) les actionnaires participant à l’assemblée peuvent être identifiés,
(ii) toutes les personnes participant à l’assemblée peuvent s’entendre et parler entre elles, (iii) l’assemblée est retransmise
de manière continue, (iv) les actionnaires peuvent valablement délibérer, et la participation à une assemblée par ces
moyens équivaudra à une participation en personne à cette assemblée et (v) les actionnaires ne sont pas au Royaume-
Uni.

Art. 10. Convocation, quorum, procurations et avis de convocation. Les délais de convocation et le quorum prévus
par la loi régiront les convocations aux, ainsi que la conduite des, Assemblées Générales, sauf provision contraire des
présentes.

Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n’en est pas autrement disposé par la loi ou par les Statuts ou par les présents Statuts, les décisions
de l’Assemblée Générale dûment convoquée sont prises à la majorité simple de ceux qui sont présents ou représentés
et votent.

Un Actionnaire peut agir à toute assemblée générale des Actionnaires en désignant une autre personne, Actionnaire
ou non, comme mandataire, par écrit, que ce soit en original ou par télécopie, câble, télégramme ou courriel muni d’une
signature électronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment convoqués
et informés de l’ordre du jour de l’Assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Les actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d’un bulletin de vote) sur les projets de résolutions soumis à
l’Assemblée Générale à la condition que les bulletins de vote comportent (i) les nom (y compris le prénom), adresse et
signature de l’actionnaire, (ii) l’indication des actions pour lesquelles l’actionnaire exercera son droit, (iii) l’ordre du jour
tel que décrit dans la convocation et (iv) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) pour chaque point de
l’ordre du jour. Les bulletins de vote originaux devront être reçus par la Société 72 (soixante-douze) heures avant la
tenue de l’Assemblée Générale.

Art. 11. Administration de la Société. La Société est administrée par un Conseil comprenant au moins trois (3) admi-
nistrateurs qui ne doivent pas être résidents au Royaume-Uni. Les membres du Conseil sont élus pour une durée ne
pouvant excéder six ans et ils sont rééligibles.

Lorsqu'une personne morale est nommée membre du Conseil (ci-après, la «Personne Morale»), la Personne Morale
doit désigner un représentant permanent qui la représentera en tant que membre du Conseil, conformément à l’article
51bis de la loi luxembourgeoise en date du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la
«Loi sur les Sociétés de 1915»). La Personne Morale et son représentant permanent doivent être résidents au Luxem-
bourg.

Les administrateurs sont élus par l’Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société déterminent également le
nombre d’administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec ou
sans motif (ad nutum) et/ou peut être remplacé, à tout moment, par décision de l’Assemblée Générale.

En cas de vacance d’un poste d’administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale.

Art. 12. Réunions du Conseil. Le Conseil doit nommer un président (le «Président») parmi ses membres et peut
désigner un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil
et des décisions de l’Assemblée Générale ou de l’Associé Unique. Le Président présidera toutes les réunions du Conseil
et toute Assemblée Générale. En son absence, l’Assemblée Générale ou les autres membres du Conseil (le cas échéant)
nommera un autre président pro tempore qui présidera la réunion en question, par un vote à la majorité simple des
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administrateurs présents ou par procuration à la réunion concernée. Seule une personne résidant au Luxembourg peut
être nommée secrétaire.

Les réunions du Conseil seront convoquées par le Président ou deux administrateurs, au lieu indiqué dans l’avis de
convocation de la réunion qui sera à Luxembourg.

Avis de toute réunion du Conseil sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre (24) heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s’il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera brièvement indiquée dans
l’avis de convocation de la réunion du Conseil.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil sont présents ou
représentés durant la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi
être renoncé à la convocation écrite avec l’accord de chaque administrateur de la Société donné par écrit soit en version
originale, soit par téléfax, câble, télégramme ou par courriel muni d’une signature électronique conforme aux exigences
de la loi luxembourgeoise. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant aux lieu et place
prévus dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil.

Tout membre du Conseil peut se faire représenter à toute réunion en désignant par écrit soit en version originale,
soit par téléfax, câble, télégramme ou par courriel muni d’une signature électronique conforme aux exigences de la loi
luxembourgeoise, un autre administrateur comme son mandataire.

Un membre du Conseil peut représenter un ou plusieurs de ses collègues lors d’une réunion du Conseil si au moins
deux administrateurs sont physiquement présents à la réunion du Conseil. Les administrateurs peuvent participer à la
réunion du Conseil sans y être physiquement présents à condition qu'ils y participent à partir du Luxembourg et qu'ils
soient physiquement présents au Luxembourg.

Tout administrateur peut participer à la réunion du Conseil, et sera considéré comme ayant été présent personnel-
lement à ladite réunion, par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen de communication similaire
grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion du Conseil peuvent être identifiés, (ii) toutes les personnes
participant à la réunion du Conseil peuvent s’entendre les unes les autres et parler les unes avec les autres, (iii) la réunion
du Conseil est retransmise en continu et (iv) les administrateurs peuvent valablement délibérer, et la participation à une
réunion par de tels moyens de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion et (v) les
administrateurs sont au Luxembourg.

Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs de la Société est
présente ou représentée conformément aux précédents paragraphes à une réunion du Conseil. Les décisions sont prises
à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés lors de ladite réunion. Au cas où lors d’une réunion,
il existe une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil peut également être prise par voie circulaire à
condition qu'elle soit prise ou signée au Luxembourg. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs documents
contenant les résolutions et signés, manuellement ou électroniquement par une signature électronique conforme aux
exigences de la loi luxembourgeoise, par tous les membres du Conseil. La date d’une telle décision sera la date de la
dernière signature.

Art. 13. Procès-verbaux des réunions du Conseil. Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil sont signés par le
Président ou un membre du Conseil qui en aura assumé la présidence.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le Président ou deux
membres du Conseil.

Art. 14. Pouvoirs du Conseil. Le Conseil est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir ou faire accomplir tous
les actes de disposition et d’administration dans l’intérêt de la Société, et notamment le pouvoir de transférer, céder et
disposer des actifs de la Société conformément à la Loi sur la Titrisation de 2004, à toute autre loi applicable et à la Limite
d’Emission et conformément aux dispositions de la documentation d’émission des titres en question. Tous les pouvoirs
non expressément attribués par la Loi sur les Sociétés de 1915 ou par les Statuts à l’Assemblée Générale sont de la
compétence du Conseil.

Art. 15. Délégation de pouvoirs. Le Conseil peut nommer une personne (délégué à la gestion journalière), actionnaire
ou non et administrateur ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société pour toute matière relative
à la gestion journalière des affaires de la Société à condition que ladite personne réside au Luxembourg et qu'elle ac-
complisse les actes en vertu de sa nomination à partir du Luxembourg. Si ladite personne est membre du Conseil (l’
«Administrateur-Délégué»), le Conseil devra révéler à l’Assemblée Générale la rémunération de l’Administrateur-Délé-
gué.

Le Conseil peut nommer une personne, actionnaire ou non et administrateur ou non, en tant que représentant per-
manent pour toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d’administration à condition que ladite
personne réside au Luxembourg et qu’elle accomplisse les actes en vertu de sa nomination à partir du Luxembourg. Ce
représentant permanent aura les pleins pouvoirs, mais agira au nom et pour le compte de la Société, et peut engager la
Société en sa capacité de membre du conseil d’administration de ladite entité.
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Le Conseil est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non afin d’exécuter des missions spécifiques
à tous niveaux de la Société, pourvu que (i) ladite personne est résidente au Luxembourg, que (ii) ladite personne ac-
complisse les actes en vertu de sa nomination à partir du Luxembourg et que (iii) la gestion globale et le contrôle des
affaires de la Société doivent rester conservés et activement exercés par le Conseil à partir du Luxembourg et que toutes
les questions de politique générale, de stratégie et les décisions clés de l’entreprise doivent être prises par le Conseil lors
de ses réunions, exception faite pour les matières qui ont été déléguées par le Conseil conformément au présent article
15.

Art. 16. Signatures autorisées. La Société sera engagée, en toutes circonstances (y compris la gestion journalière) vis-
à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux membres du Conseil ou (ii) la signature conjointe ou la signature
individuelle de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature ont été délégués par le Conseil, mais ce dans les limites
des pouvoirs qui leur ont été conférés. Si un Administrateur-Délégué est nommé par le Conseil, la Société sera engagée
vis-à-vis des tiers par la seule signature de l’Administrateur-Délégué, dans la mesure où la gestion journalière et les affaires
de la Société sont concernées.

Art. 17. Conflit d’intérêts. Aucun contrat ou autre opération entre la Société et une quelconque autre société ou
entreprise ne sera affecté(e) ou invalidé(e) par le fait qu'un ou plusieurs administrateur(s) ou fondé(s) de pouvoir de la
Société aurai(en)t un intérêt dans, ou serai(en)t administrateur(s), actionnaire(s), fondé(s) de pouvoir ou employé(s) d’une
telle société ou entreprise.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé d’une
société ou entreprise avec laquelle la Société contracterait ou s’engagerait autrement en affaires, ne pourra, uniquement
en raison de sa position dans cette autre société ou entreprise, être empêché de délibérer, de voter ou d’agir sur quelque
matière que ce soit en rapport avec ce contrat ou cette autre affaire.

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et opposé dans une quelconque opération de la
Société, cet administrateur devra informer le Conseil de son intérêt personnel et opposé et il ne délibérera pas et ne
prendra pas part au vote sur cette opération, et rapport devra être fait sur cette opération et l’intérêt personnel de cet
administrateur à la prochaine Assemblée Générale.

Le paragraphe précédent ne s’applique pas aux résolutions du Conseil concernant les opérations réalisées dans le cadre
des affaires courantes de la Société conclues à des conditions normales.

Art. 18. Réviseur(s) d’entreprises agréé(s). Les comptes de la Société seront contrôlés par un ou plusieurs réviseur(s)
d’entreprises agréé(s). Le(s) réviseur(s) sera/seront nommé(s) par le Conseil conformément à la Loi sur la Titrisation de
2004. Le Conseil déterminera leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat.

Art. 19. Exercice social. L’exercice social de la Société commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le
31 décembre de la même année.

Art. 20. Affectation des bénéfices. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5 %) qui
seront affectés à la réserve requise par la loi. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque cette réserve légale
atteint dix pour cent (10 %) du capital souscrit de la Société tel qu'il est fixé ou tel qu'il a été augmenté ou réduit de
temps à autre, conformément à l’article 5 précité.

L’Assemblée Générale décidera de l’affectation du solde restant du bénéfice net annuel et pourra seule décider de
verser des dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l’objet et à la politique
de la Société.

Les dividendes pourront être payés en euro ou dans toute autre devise choisie par le Conseil et pourront être payés
à la date et à l’endroit choisis par le Conseil. Le Conseil peut décider de verser des acomptes sur dividendes selon les
conditions et dans les limites fixées par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 21. Dissolution et liquidation de la Société. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution de
l’Associé Unique ou de l’Assemblée Générale adoptée selon les modalités requises pour modifier les présents Statuts,
tel que prescrit à l’article 22 ci-après.

En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d’un ou de plusieurs liquidateur(s) (qui
peuvent être des personnes physiques ou morales) nommé(s) par l’Assemblée Générale (ou l’Associé Unique, le cas
échéant) décidant de la liquidation.

Cette Assemblée Générale (ou le cas échéant l’Associé Unique) déterminera également les pouvoirs et la rémunération
du/des liquidateur(s).

La liquidation d’un Compartiment n’affectera pas le statut de tout autre compartiment ou de celui de la Société dans
son ensemble.

Art. 22. Modifications. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps à autre par une Assemblée Générale
extraordinaire dans les conditions de quorum et de majorité requises par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 23. Compartiments. Le Conseil déterminera les conditions applicables aux valeurs mobilières émises sur la base
d’un compartiment déterminé des actifs de la Société. Tout détenteur d’obligations et de valeurs mobilières sera lié par
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les conditions relatives au compartiment concerné, y compris les dispositions quant aux recours limités, l’absence de
recours ou à la subordination.

Le Conseil établira et maintiendra des comptes séparés pour chaque compartiment, de manière à vérifier les droits
des détenteurs d’obligations et de valeurs mobilières émises sur la base d’un compartiment. Ces comptes vaudront preuve
de ces droits, sauf erreur manifeste.

Tous les actifs affectés à un compartiment sont exclusivement à la disposition des investisseurs de ce compartiment
ainsi qu'à celle des créanciers dont les créances sont nées en relation avec la création, le fonctionnement et la liquidation
de ce compartiment. Si le produit de la réalisation des actifs d’un compartiment est insuffisant pour payer un montant dû
aux détenteurs de valeurs mobilières liées à ce compartiment, ces détenteurs n’auront de recours en raison de cette
insuffisance ni contre la Société, ni contre aucun autre compartiment ou actif de la Société.

Nonobstant ce qui précède, si, à la suite du rachat ou du remboursement intégral des emprunts de la Société en relation
avec un compartiment et la satisfaction intégrale de toutes les obligations de la Société vis-à-vis des autres créanciers
dont les droits sont nés en relation avec ces emprunts ou la création, le fonctionnement ou la liquidation du compartiment
en question, s’il subsiste des fonds à l’actif de ce compartiment, alors le Conseil pourra utiliser ces fonds excédentaires
pour rembourser les créanciers dont les créances ne sont pas attribuables à un compartiment en particulier.

Art. 24. Interdiction d’assigner la Société en faillite ou de saisir les actifs de la Société. Conformément à l’article 64 de
la Loi sur la Titrisation de 2004, tout détenteur d’obligations ou de valeurs mobilières émises par la Société et tout
créancier ou actionnaire de la Société accepte qu'aucun d’eux ou toute autre personne agissant pour le compte de l’un
d’entre eux n’est autorisé, à tout moment, d’instituer contre la Société (agissant ou non en relation avec l’un de ses
compartiments, le cas échéant), ses dirigeants, ses administrateurs, ou se rallier à l’institution contre la Société (agissant
ou non en relation avec l’un de ses compartiments, le cas échéant), ses dirigeants, ses administrateurs, à toute procédure
de faillite, liquidation, sursis de paiement, gestion contrôlée, concordat préventif de faillite, suspension des paiements,
réorganisation, accord, insolvabilité, liquidation judiciaire ou liquidation ou pour la désignation d’un liquidateur, adminis-
trateur ou un agent officiel semblable, ou toute autre procédure en vertu d’une loi applicable sur les faillites ou une loi
semblable en rapport avec les obligations de la Société (agissant ou non en relation avec l’un de ses compartiments, le
cas échéant), sous réserve d’une action en déclaration de créances lors de la liquidation de la Société (agissant ou non en
relation avec l’un de ses compartiments, le cas échéant) qui est initiée par une autre partie ou de la mise en oeuvre de
procédure en vue d’obtenir une déclaration ou un jugement portant sur les obligations de la Société (agissant ou non en
relation avec l’un de ses compartiments, le cas échéant).

Art. 25. Droit applicable. Toutes les matières qui ne sont pas expressément régies par les présents Statuts seront
réglées conformément aux dispositions de la Loi sur les Sociétés de 1915 et de la Loi sur la Titrisation de 2004.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2015.
La première assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra en 2016.

Souscription - Paiement

Les Statuts ayant ainsi été arrêtés, la partie comparante déclare par les présentes qu'il souscrit à trois cent dix (310)
actions ayant une valeur nominale de cent euros (100,-EUR).

Preuve du paiement du prix de souscription de trente-et-un mille euros (31.000,-EUR) a été montrée au notaire
soussigné.

Déclaration - Dépenses

Le notaire dressant le présent acte déclare que les conditions posées par les articles 26, 26-3 et 27 de la Loi sur les
Sociétés de 1915, telle que modifiée, sont remplies et témoigne de leur satisfaction. Le montant, approximativement du
moins, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui
sont mis à sa charge en raison de sa constitution, est estimé à approximativement trois mille euros (EUR 3.000,-).

Résolutions de l’associé unique

L’Associé Unique a adopté les résolutions suivantes:

1. les administrateurs sont au nombre de trois (3);

2. les personnes suivantes sont nommées administrateurs:

- Peter Dickinson, dont l’adresse professionnelle est située à 51, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-
Duché du Luxembourg;

- Alexandra Fantuz, dont l’adresse professionnelle est située à 51, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-
Duché du Luxembourg; et,

- Rolf Caspers, dont l’adresse professionnelle est située à 51, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand- Duché
du Luxembourg;

3. le mandat des administrateurs expirera à l’Assemblée Générale annuelle devant se tenir en 2020; et,
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4. le siège social de la Société est établi au 51, avenue J.-F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand- Duché du Luxem-
bourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare par les présentes qu'à la demande de la partie comparante
ci-dessus, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une version française. À la demande de cette même personne
comparante et en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la personne comparante, connue du notaire par son
nom, prénom, état civil et résidence, ledit mandataire et le notaire ont signé le présent acte.

Signé: E. JUDGE, D. KOLBACH.

Enregistré à Diekirch Actes Civils le 23 mars 2015. Relation: DAC/2015/4904. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. THOLL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande.

Redange-sur-Attert, le 16 mars 2015.

Référence de publication: 2015047055/678.

(150054053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mars 2015.

Sky Solar Energy S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 148.548.

Extrait des résolutions écrites prises par les associés en date du 5 mars 2015

En date du 5 mars 2015, les associés de la Société ont pris les résolutions suivantes:

- De nommer Madame Ronghui Zhang, née le 30 mai 1975, à Shanghai, Chine, résidant professionnellement au 223,
Syngrou Ave, 171-21 Nea Smymi, Athène, Grèce, en tant que gérant de classe A de la Société avec effet au 13 février
2015 et pour une durée indéterminée avec le pouvoir de signature conjointe avec tout autre gérant B.

Luxembourg, le 23 mars 2015.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Un Mandataire

Référence de publication: 2015045375/17.

(150051724) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mars 2015.

Impulse Cars S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-3411 Dudelange, 23, rue de l'Acier.

R.C.S. Luxembourg B 172.814.

Assemblée générale extraordinaire

L'an deux mille quinze, le dix-neuf mars

a comparu

1) Madame Loredana KLEIN WAGNER employée, née le 19 février 1979 à Dragasani (Luxembourgeoise), demeurant
à L-3532 Dudelange, 31, rue du Stade Jos Nosbaum

a décidé de transférer le siège social de la société du 10 Rue des Saules L-3560 DUDELANGE au 23 Rue de l'acier
L-3411 DUDELANGE.

Et après lecture et interprétation donnée, la comparante pré-mentionnée, a signé la présente.

À Dudelange, en date du 19 mars 2015.
IMPULSE CARS S.à r.l.
23, rue de l'Acier
L-3411 DUDELANGE
KLEIN WAGNER LOREDANA

Référence de publication: 2015046478/20.

(150053344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 mars 2015.
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Kourou S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 57.091.

L'an deux mille quinze, le douze mars.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue

une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg sous la déno-
mination de "KOUROU S.A.", R.C.S. Luxembourg N° B 57.091, ayant son siège social à Luxembourg au 3, rue Nicolas
Adames, L-1114 Luxembourg, constituée par acte de Maître Frank BADEN, alors notaire de résidence à Luxembourg,
en date du 4 décembre 1996, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 80 du 19 février 1997.
Les statuts de ladite société ont été modifiés pour la dernière fois par acte du même notaire en date du 31 mars 2000,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 563 du 8 août 2000.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Pierre SCHILL, licencié en sciences économiques, domicilié
professionnellement au 18a, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, domiciliée profession-
nellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Pierre SCHILL, prénommé.

Monsieur le Président expose ensuite:

I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les soixante mille (60.000)
actions sans indication de valeur nominale, représentant l'intégralité du capital social de un million quatre cent quatre-
vingt-huit mille Euros (EUR 1.488.000.-) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est
régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après
reproduits, tous les actionnaires représentés ayant accepté de se réunir sans convocations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente Assemblée est conçu comme suit:

1. Dissolution de la société et mise en liquidation.

2. Nomination d’un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.

3. Divers.

L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L’assemblée générale nomme aux fonctions de liquidateur, pour la durée de la liquidation, Monsieur Pierre SCHILL,
licencié en sciences économiques, né le 10 août 1957 à Grevenmacher, professionnellement domicilié au 18a, boulevard
de la Foire, L-1528 Luxembourg, qui aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser la liquidation, y compris ceux de
réaliser les opérations prévues à l’article 145 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: P. Schill, G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils 2, le 17 mars 2015. 2LAC/2015/5748. Reçu douze euros (12.- €).

Le Receveur (signé): Paul Molling.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 mars 2015.

Référence de publication: 2015044521/51.

(150050549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mars 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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